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 MINISTERE DE l’EDUCATION NATIONALE
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 Inspectrice générale de l’éducation nationale
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Définition des épreuves
 A – Epreuve écrite d’admissibilité
 Epreuve de didactique de la discipline. Un corpus de textes éventuellement accompagné de documentsiconographiques est proposé aux candidats.
 Ceux-ci, dans un devoir rédigé et argumenté :- analysent les textes, en fonction d’une problématique indiquée par le sujet ;- proposent une exploitation didactique de ces textes, sous la forme d’un projet de séquence destinée à
 la classe de collège ou de lycée indiquée par le sujet. Il appartient au candidat de déterminer l’objectifqu’il fixe à sa séquence. Une séance d’étude de la langue est obligatoirement comprise dans cetteséquence.
 Durée de l’épreuve : Six heures ; coefficient : 1.
 B – Epreuve orale d’admission
 Epreuve professionnelle. Le jury propose un ou plusieurs documents de nature professionnelle en rapportavec le niveau d’enseignement (collège ou lycée) dans lequel le candidat a une expérience. Le candidatfait connaître ce niveau au moment de l’inscription au concours.
 L’épreuve comporte un exposé suivi d’un entretien avec le jury. Le candidat mène une étude critique d’unou plusieurs documents (notamment, extraits de manuel(s), copies d’élèves, extraits de cahiers de textes,tests d’évaluation, sujets d’examen) en analysant les choix didactiques effectués. Il précise l’utilisationqu’il ferait dans sa classe de ces documents.
 L’entretien a pour base la situation d’enseignement ainsi définie. Il est étendu à certains aspects del’expérience professionnelle du candidat.
 Durée de la préparation : deux heures ; durée de l’épreuve : une heure maximum (exposé : trente minutesmaximum ; entretien : trente minutes maximum) ; coefficient : 2.
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 Présentation du rapport et des résultats
 Pour la quatrième année, le concours du CAPES interne et du CAER de Lettres modernes necomporte à l’écrit qu’une épreuve, qui consiste en un travail d’élaboration d’une séquence complèted’enseignement conçue à partir de l’analyse d’un corpus de textes – la plupart du temps accompagnéd’un document iconographique. Il s’agit bien d’une épreuve de « didactique de la discipline » ; elle a doncune dimension à la fois académique et professionnelle.
 Il semble que cette épreuve, définie dans le B.O. n° 15 du 20 avril 2000, ait maintenant trouvé sesmarques. Les trois comptes rendus de jury des précédentes sessions (2001, 2002, 2003) y ont largementcontribué : la plupart des recommandations formulées dans ces rapports ont été entendues. Nous enconseillons la lecture à tous les candidats, surtout s’ils se présentent cette année pour la première fois.
 Le présent rapport s’appuie sur un ensemble d’observations émanant de la correction des copies dela session 2004 ou formulées par les commissions de jury d’oral. S’il relève quelques maladresses ouerreurs de perspective, il vise surtout à guider les candidats, qui sont les premiers destinataires de cerapport, dans leur préparation au concours et à leur donner des conseils en réaffirmant des principesméthodologiques fondamentaux. Le rapport d’écrit propose cette année un exemple de séquence qui,bien qu’il ne se présente pas comme un modèle canonique, donnera aux candidats une idée assezcomplète et des explications précises sur ce que peut (et doit) être un devoir de didactique. Lesrédacteurs du rapport d’oral, après un rappel utile des attentes du jury et des principaux caractères del’épreuve, ont pris le parti cette fois, pour répondre à une demande réitérée des candidats, de donnerquelques exemples de sujets choisis pour leur difficulté particulière, et de les traiter intégralement. Là nonplus, il ne s’agit pas de figer l’épreuve, mais de proposer des pistes de réflexion visant à éclairer et àrassurer les candidats dans leur préparation au concours.
 « La didactique implique des choix et une mise en œuvre des savoirs dans une perspectived’enseignement ». Or, seule une lecture précise et approfondie des textes et documents fournis permetde faire ces choix et de déterminer l’objectif qui servira de fil directeur à la séquence proposée. Il est parconséquent primordial que le professeur ait lu attentivement les textes et domine les connaissancesdisciplinaires, littéraires et linguistiques, qui permettent tout à la fois d’analyser le corpus et de nourrir laséquence d’enseignement. Il est aussi indispensable qu’il ne perde pas de vue le niveau des élèves(indiqué dans le libellé du sujet), pour que l’objectif poursuivi soit adapté à la situation d’enseignement.Cette année, le sujet était destiné à une classe de quatrième, et il va de soi que la séquence à élaborerne pouvait se fixer des objectifs du niveau de la classe de première, même si le genre épistolaire y estégalement au programme.
 Le corpus proposé était riche, mais c’est cette relative complexité qui autorisait une assez largediversité d’approches et qui a permis à de nombreux candidats de mettre en valeur leurs connaissanceset leur capacité de réflexion. Les textes devaient pouvoir être lus sans difficulté majeure par desprofesseurs de Lettres. La restitution des enjeux a toutefois été laborieuse dans certains cas, notammentlorsque les candidats n’ont pas été capables de faire des choix en fonction des perspectives fixées pour leniveau collège .
 Est-il nécessaire de rappeler qu’un concours se prépare tout au long de l’année si l’on veut avoir deschances de réussir ? Trop nombreux sont les candidats qui se présentent aux épreuves sans la moindreidée de ce que l’on attend d’eux, simplement « pour voir » en quoi consiste le concours. Cette attitude,pour le moins surprenante de la part de (futurs) professeurs, n’est pas faite pour s’attirer l’indulgence dujury. De la même façon, il n’est pas acceptable qu’un candidat au CAPES ne fasse pas l’effort de rédigerson devoir, de respecter les règles élémentaires de l’orthographe et de la syntaxe, voire de présenter unecopie propre et lisible pour les correcteurs. Ne parlons pas de l’élégance du style ni de l’organisationrigoureuse de la pensée, toutes choses qui se rencontrent de plus en plus rarement dans les copies.
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 Il en va de même pour l’épreuve professionnelle qui suppose une bonne maîtrise de l’exercice, maisaussi de l’expression orale et de leur attitude générale de la part des candidats.
 Malgré le constat de ces insuffisances, le jury a, cette année encore, fait preuve d’une certaineindulgence à l’écrit pour donner leur chance à un maximum de candidats de faire leurs preuves à l’oral –épreuve qui, nous le rappelons, est affectée d’un coefficient 2 et pèse donc de manière décisive dans lerésultat final. La barre d’admissibilité a été fixée à 6/20, comme les années précédentes, ce qui a permisà 943 candidats (contre 771 l’an passé) de se présenter à l’épreuve professionnelle, soit 671 admissiblesau CAPES et 272 au CAER. L’ensemble représente une proportion de 51,25 % des candidats admis àconcourir.
 Il sera sans doute difficile de continuer dans ce sens l’année prochaine, étant donné l’augmentationsensible du nombre de candidats au concours d’année en année (1840 candidats ont concouru cetteannée, soit une augmentation de 400 candidats par rapport à l’année précédente). Cette augmentationtouche presque uniquement les candidats au CAPES, ce qui peut donner l’illusion que les chances deréussite au concours pour l’enseignement privé sont infiniment supérieures à celles du concours public.Cependant, si l’on regarde la moyenne des notes (qui permet de mesurer le niveau global des candidats),on se rend compte que le niveau des candidats au CAER est équivalent à celui des candidats au CAPES,et même que la moyenne finale obtenue par l’ensemble des admissibles au concours privé estlégèrement supérieure à celle des admissibles au CAPES (moyenne de 6, 97 contre 6, 70), alors mêmeque la barre de l’oral a été fixée pour le CAER un point en dessous de celle du CAPES (22/60 contre23/60). En d’autres termes, il n’est pas légitime de déduire de la plus grande probabilité d’un succès auCAER (23,5% contre 16,3% au CAPES) une baisse du niveau général des candidats au concours pourl’enseignement privé. La différence s’explique plutôt du fait que l’augmentation du nombre d’inscrits auCAPES correspond à l’arrivée en masse de nouveaux profils qui n’ont pas le niveau ni les compétencesrequises pour une réussite au concours.
 De fait, on constate que sur les 237 assistants d’éducation qui se sont inscrits au concours interne,seulement 10 candidats ont en définitive été admis, ce qui signifie, comme on l’a vu, que ces candidatsont été très insuffisamment préparés à ce type d’épreuves.
 Cela n’empêche pas toutefois que le niveau d’écrit au CAPES se soit sensiblement amélioré(moyenne de 5,95 contre 5,80 l’année dernière), ce qui s’explique par une augmentation du nombre debonnes et très bonnes copies. Cette tendance se confirme et s’accentue à l’oral puisque, cette année, il aété nécessaire de fixer la barre d’admission trois points au dessus de l’année passée (23 contre 20). Onpeut donc dire sans hésiter que la réussite au concours cette année était plus difficile qu’en 2003 et que leniveau des lauréats s’est sensiblement amélioré. L’ensemble des postes publiés au CAPES a été honoré(soit 216 postes). 121 postes sur 200 ont été pourvus au CAER (ce qui représente un pourcentage deréussite – 23,5 % - tout à fait honorable par rapport au nombre total d’inscrits).
 Que ceux qui ont échoué à l’oral en 2004 ne se découragent donc pas. Les notes attribuées par lejury ont une valeur relative : elles permettent de classer les candidats les uns par rapport aux autres etévaluent la prestation, non la personne. Une bonne connaissance des textes officiels, une lectureattentive des rapports de jurys, une imprégnation progressive tout au long de l’année grâce à unepréparation méthodique et suivie au concours doivent leur permettre d’acquérir les connaissances, laculture et les savoir-faire requis par l’exercice de leur métier de professeur de Lettres.
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 Epreuve de didactique
 Rapport présenté par Marie Bommier-Nekrouf
 L’épreuve écrite de didactique définie dans le B.O. n° 15 du 20 avril 2000 a trouvé ses marques. Lestrois rapports des précédentes sessions (2001, 2002, 2003) y ont largement contribué, et ils serontconsultés avec profit.
 Il s’agit bien d’une épreuve de didactique de la discipline, elle a donc une double dimension, à la foisacadémique et professionnelle, le CAPES étant un concours de recrutement de professeurs de Lettres.Au risque d’inévitables redites, le présent rapport consistera, à partir du compte rendu de la correction descopies de la session 2004, outre la nécessaire part de critique des maladresses ou erreurs deperspective, à renouveler quelques conseils et à réaffirmer des principes méthodologiquesfondamentaux : ils sont destinés à guider les candidats, qui sont les premiers destinataires de ce rapport,dans leur préparation du concours.
 Avant de proposer, à titre d’exemple, les grands axes d’un projet de séquence, il convient de revenird’abord sur l’analyse des textes et documents qui fonde la problématisation du corpus ; cette nécessaireétape détermine les objectifs et les modalités de l’exploitation didactique, qui doit être exposée dans undevoir rédigé, satisfaisant à certaines exigences.
 I. Lecture et analyse du corpus : les savoirs à enseigner
 Si la didactique suppose la transposition d’une matière scientifique en contenus d’enseignement, il estnécessaire de commencer par l’analyse et la problématisation du corpus, afin de définir les savoirs àtransmettre. Il est donc indispensable de mettre en œuvre de solides savoirs disciplinaires, littéraires etlinguistiques.
 A. Analyse du corpus
 Le libellé du sujet impose « le cadre de l’étude du genre épistolaire » et suggère une orientationproblématique qui prenne en compte « la diversité des approches et des projets des auteurs ». Le corpusest constitué de cinq textes littéraires et d’un document iconographique ; le candidat doit l’exploiter dansson intégralité, sans qu’il lui soit interdit de le compléter à son gré par les textes ou documents qu’il jugepertinents.
 Trop souvent dans les copies, l’analyse du corpus se limite à un rappel des références paratextuelles,assorti de quelques remarques sur la cohérence générique et la diachronie du groupement. Or il s’agit decomprendre quels principes ont présidé au choix des éléments du corpus, y compris celui du tableau deVeermer, qui a souvent posé un problème aux candidats à ce premier niveau de réflexion.
 La faible amplitude chronologique des textes et de l’image – un siècle à peine sépare le texte deMolière de celui de Rousseau – peut être justifiée par le fait que, aux XVIIe et XVIIIe siècles, la lettredevient un fait social et littéraire. Le XVIIe siècle, en effet, voit se développer les éditions à succès des« secrétaires », manuels épistolaires en grande vogue, où des modèles de lettres galantes figurent enappendice, après des lettres plus officielles. Intervient aussi une raison historique : le système de la« petite poste » permet au courrier de circuler en dehors de Paris, où il était confié jusque là aux valets etaux « petits savoyards ». Ainsi s’intensifient les échanges épistolaires. Dans ce contexte socio-historique,et dans une période de renouveau du genre romanesque, les Lettres d’une religieuse portugaise deGuilleragues marquent les débuts en France du roman épistolaire. Le XVIIIe siècle sera ensuite un« siècle de communication », ce qui favorise encore le développement de la correspondance. La société
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 des Lumières se caractérise en effet par le goût de la sociabilité : les salons de madame Lambert et demadame Tencin par exemple, ou encore la mode des cafés en sont les manifestations. Or l’échangeépistolaire est bien le prolongement, à distance, d’une conversation. L’échange dialogal et dialogiquecaractérise d’ailleurs de nouvelles formes littéraires, notamment dans l’œuvre de Diderot : Le Neveu deRameau, Le Paradoxe sur le comédien, Jacques le fataliste font la part belle au dialogue. Diderot écrit unÉloge de Richardson, qui a fait paraître en Angleterre un roman épistolaire, Clarisse Harlowe. Rousseauécrit en 1761 Julie ou la Nouvelle Héloïse, œuvre tant admirée de Goethe qui, à son tour, écrit LesSouffrances de jeune Werther, et de Laclos, qui lui rend explicitement hommage dans la lettre XXXIII desLiaisons dangereuses. Le roman épistolaire connaît alors son épanouissement dans la littératureeuropéenne : 232 romans épistolaires ont vu le jour entre 1701 et 1781. Et ceci est sans compter ledéveloppement considérable de la correspondance privée : Diderot, par exemple, entretient avec SophieVolland une abondante correspondance, Voltaire écrit quelque 20 000 lettres, à raison d’une vingtaine parjour parfois, entre autres destinataires, à des personnages prestigieux, tels que le roi de Prusse FrédéricII, ou Catherine II de Russie, qu’il nomme « La Sémiramis du Nord ». Enfin, dans le domaine de lapeinture, le motif de la lettre se développe à la même époque, notamment au XVIIe siècle chez Veermerde Delft, Chardin, ou encore au XVIIIe chez Fragonard.
 La cohérence du corpus est aussi d’ordre générique. Chacun des textes est une lettre complète oul’extrait d’une lettre, et la géométrie du tableau de Veermer met au centre l’échange épistolaire.Néanmoins il convient d’opérer au sein du corpus quelques distinctions de statut. Trois des lettres (cellesde Molière, madame de Sévigné et Voltaire) appartiennent à une correspondance authentique, deuxlettres fictives sont tirées des romans épistolaires de Montesquieu et Rousseau. Quatre lettres (celles demadame de Sévigné et de Voltaire, mais aussi des personnages fictifs Rica et Saint-Preux) relèvent de lacorrespondance privée, alors que le placet de Molière constitue une lettre officielle (et non une « lettreouverte ») ; trois des lettres (celles de Voltaire et des deux personnages romanesques) peuvent êtreconsidérées comme des lettres de voyage, le seul document iconographique mentionnant une « lettred’amour ».
 De nombreux candidats ont voulu voir dans le corpus une cohérence thématique. Ni le thème dupouvoir politique, ni celui de la figure du roi ne peuvent être considérés comme des thèmes communs àl’ensemble des textes et documents : d’une part, ils apparaissent illégitimes pour caractériser le texte deRousseau et le tableau de Veermer ; d’autre part, il semble peu pertinent, d’un point de vue historique,d’assimiler et de confondre dans une même thématique le roi Louis XIV invoqué par Molière, évoqué dansla lettre de madame de Sévigné et plus allusivement dans celle de Montesquieu, et le roi de Prusseinvectivé par Voltaire.
 En revanche, des liens plus d’ordre problématique que thématique caractérisent l’ensemble ducorpus, très ancré dans un contexte socio-historique bien défini. Les cinq textes contiennent en effet unecritique plus ou moins explicite et virulente des mœurs contemporaines ; quant au tableau, scène degenre de la peinture hollandaise, il représente en position assise une maîtresse fortunée, et sa servante,debout, dans une posture assurée, cette situation paradoxale inversant la hiérarchie des statuts de lasociété de l’époque. Il est sans doute abusif d’y voir une intention satirique, mais les indices que donne letableau laissent supposer une relation complice entre les deux femmes qui ont abandonné les tâchesdomestiques au profit de préoccupations amoureuses illicites ; or les traités juridiques de l’époque fontfréquemment mention des preuves que constitue le courrier secret en matière d’adultère. Ce genre detableau de mœurs se retrouve d’ailleurs dans d’autres œuvres bien connues de Veermer.
 B. Problématique et objectif de la séquence
 Cette présentation du corpus et l’analyse de sa cohérence trouvent naturellement leur place dansl’introduction du devoir, suivies de la problématique qui fondera le choix de l’objectif de la séquencedidactique. Comme le libellé le suggère, un certain nombre de candidats se sont attachés à étudier lesdiverses formes d’écriture mises en œuvre dans la correspondance littéraire, et déterminées par desvisées et enjeux différents. Les objectifs le plus fréquemment définis s’attachent aux « formes et fonctionsde la lettre », à « la variété des formes de discours mises en œuvre dans la lettre », ou encore à « lasatire sociale dans le genre épistolaire ». D’autres orientations possibles ont été plus rarementenvisagées : la lettre a été étudiée comme « un espace polyphonique qui offre l’écho d’une parole sociale,
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 à laquelle se mêle la parole de l’énonciateur et/ou de l’auteur ». On s’est aussi intéressé, dans uneperspective plus diachronique, à l’évolution d’une forme littéraire, en étudiant dans quelle mesure leroman, qui est, au XVIIIe siècle, à la recherche de nouvelles voies, utilise les formes d’écriture de lacorrespondance authentique, mais en fait une utilisation « oblique » ; cette problématique, qui comporteune dimension d’histoire littéraire, n’est pas la mieux adaptée à une classe de quatrième. Des candidatsse sont parfois égarés quand ils ont centré leur problématique sur un autre objet que le genre épistolaire,qui devait rester central : la lettre a été ainsi assez souvent oubliée au profit exclusif de « la critique de lasociété », ou, ce qui est plus contestable encore, de « la critique du roi et de la cour », qu’on ne lit ni dansle texte de Rousseau, ni dans le tableau de Veermer.
 C. Savoirs littéraires et culturels : présupposés théoriques de la séquence
 Pour analyser en premier lieu les textes et documents – comme l’exige le libellé du sujet – il estnécessaire de convoquer des savoirs littéraires et culturels, faute de quoi aucune « exploitationdidactique » ne peut être envisagée. Cependant, si le présent rapport dissocie « l’analyse » de« l’exploitation didactique », c’est par commodité de présentation et souci de clarté. Il serait en effetfâcheux, dans un devoir de didactique, de traiter séparément et successivement ces deux volets, puisquela didactique implique des choix et une mise en œuvre des savoirs dans une perspective d’enseignement.
 ν Le genre épistolaire d’abord est au cœur du sujet.
 Il convient d’en mettre en place les traits définitoires, en prenant en compte la généricité du corpus. Orpeu de copies définissent précisément l’épistolaire et s’attachent notamment au lexique qui apparaît dansle corpus lui-même (lettre, correspondance, placet). On s’est trop souvent contenté de recourir au schémade la communication repris au linguiste Jakobson pour montrer que la lettre est un énoncé ancré dans lasituation d’énonciation, et que son écriture répond à des codes formels spécifiques. Mais de trop rarescandidats ont montré que l’échange épistolaire constitue une forme de communication dialogique,substitut et matérialisation d’un échange oral, « conversation de sourds-muets » disait Victor Hugo.Destinée en effet à annihiler la distance, la lettre suppose une communication différée dans le temps etdans l’espace, le moment et le lieu de l’énonciation étant distincts du moment et du lieu de la réception.C’est de là que procèdent le paradoxe de la présence-absence du destinataire et toute la rhétorique dugenre épistolaire : mise en page, formules d’adresse, d’appel et de clôture codifiées, mais aussi lejaillissement, parfois, d’une certaine spontanéité, voire de marques d’oralité.
 La lettre suppose donc une relation intersubjective entre deux instances, l’épistolier et son destinataire– plus ou moins présents dans l’énoncé, selon les enjeux de la correspondance. Mais il faut considéreraussi la complexification du schéma de la communication, dès l’instant qu’il s’agit de textes littéraires.Trois lettres sont authentiques, écrites par des personnes réelles (Molière, madame de Sévigné, Voltaire)à des personnes réelles (le roi Louis XIV, madame de Grignan, madame Denis) ; elles n’en appartiennentpas moins au champ littéraire, aussi sont-elles lues par un public auquel elles n’étaient pas initialementdestinées. Quant aux lettres extraites des deux romans épistolaires, les scripteurs et destinataires en sontdes personnages fictifs, derrière lesquels se trouvent deux autres instances : en l’absence d’une voixnarrative, c’est par la voix des personnages que l’auteur s’adresse indirectement au lecteur du roman.Ainsi, comme dans le genre théâtral, la situation de communication est double. Dans tous les cas, lelecteur entre donc pour ainsi dire par effraction dans un échange intersubjectif. C’est ce qui apparaît bienaussi dans le tableau de Veermer.
 ν La lecture des textes nécessite aussi des connaissances culturelles.
 Sans viser l’exhaustivité, nous nous contenterons d’attirer l’attention sur les défaillances les plusfréquentes dans les copies. Les auteurs et œuvres dont les textes étaient tirés, pourtant canoniques, nesont pas toujours connus : ainsi madame de Sévigné correspondrait avec « une amie », Rousseau écriraità Julie « avant son mariage avec Abélard ». Par ailleurs, la connaissance du contexte socio-historique dela production de ces textes revêt une importance particulière, étant donné leurs enjeux. Or la distinctionest rarement effectuée entre la société du XVIIe siècle évoquée dans les textes de Molière et de madamede Sévigné, et le siècle des Lumières dans lequel s’inscrivent les trois autres textes. Pourtant, laconnaissance des principes du despotisme éclairé permet de comprendre les enjeux de la lettre de
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 Voltaire ; et toute une série d’allusions, dans la lettre de Montesquieu, ne peut être élucidée que par desconnaissances historiques : la vénalité des charges avait permis à Louis XIV de faire face à « de grandesguerres » liées au problème de la succession d’Autriche et d’Espagne ; puis, le dernier paragraphe faitréférence à des dévaluations successives et au remplacement de l’or par des billets, suivant le systèmedu banquier écossais Law (qui aboutit à la banqueroute de la Banque Royale en 1718) ; enfin, la portéede plus en plus audacieuse de la satire ne peut être appréciée que si l’on connaît le pouvoir de guérir lesécrouelles, attribué au roi thaumaturge dans la monarchie française de droit divin. Quant aux enjeux de lalettre de Rousseau, qui critique la société et les coteries parisiennes, on les perçoit mieux si on peut lesmettre en rapport avec la philosophie rousseauiste. Il ne s’agit pas, bien entendu, de transmettre auxélèves de quatrième toutes ces connaissances, mais elles sont nécessaires à la compréhension et à lamaîtrise des textes par le professeur qui devra les mettre ensuite à la portée des élèves, quel que soit leurniveau.
 ν D’autre part, un certain nombre de notions littéraires fondamentales sont mises en œuvrepour lire les textes.
 Parmi les erreurs le plus fréquemment rencontrées, on relève la confusion entre forme et visée dudiscours. Ainsi, le placet de Molière est sans conteste un discours argumentatif, à la fois suppliqueadressée au roi pour obtenir sa protection, réquisitoire polémique contre les détracteurs du Tartuffe, etflatterie appuyée du souverain relevant du genre épidictique. Dans la lettre de madame de Sévigné,certes l’on sent une visée discrètement critique : elle dénonce non seulement le « faux honneur » d’unVatel que la transposition des valeurs aristocratiques dans l’univers domestique a poussé au suicide, maisaussi l’indifférence des Grands, ou encore le gaspillage effréné à la Cour ; cependant cette lettre neconstitue en aucun cas un discours argumentatif à proprement parler : elle est essentiellement constituéed’un récit circonstancié et fortement dramatisé. De la même façon, l’on peut évoquer une « viséeargumentative » pour la lettre extraite des Lettres persanes, dans la mesure où, à travers la satire d’abordanodine de l’agitation frénétique de la vie parisienne, puis la satire plus osée de naturepolitique, s’exprime l’opinion de l’auteur ; mais le premier mouvement du texte consiste en une descriptionde la ville et de ses habitants, et le second fait le portrait d’un souverain tout-puissant. De ce point devue, la lettre de Rousseau était sans doute la plus délicate. Saint-Preux écrit en effet à Julie avecl’intention affichée de critiquer les milieux mondains à la mode et les coteries parisiennes ; lefonctionnement du texte relève de l’argumentation puisque la réfutation d’une thèse adverse, rapportée austyle indirect, s’annonce au début de chacun des deux premiers paragraphes (« que penses-tu que l’onapprenne dans ces conversations si charmantes ? À juger sainement des choses du monde ?…Rien detout cela » ; «Vous croiriez que les gens isolés qui vivent dans l’indépendance ont au moins un esprit àeux ; point du tout »). Mais cette lettre, manifestement didactique, qui met en jeu les mêmes données quedes textes plus philosophiques de Rousseau, constitue un exposé quasi doctrinal, où il est difficile derepérer un circuit argumentatif rationnellement organisé : il s’agit plutôt d’une « variation » sur une thèse,fondée sur de nombreux effets rhétoriques et des images concrètes, destinés à persuader plutôt qu’àconvaincre.
 La visée discursive des textes est par ailleurs abusivement identifiée à l’ironie, qui est plutôt unprocédé de la satire. Ainsi l’ironie (que l’on a cru à tort percevoir dans les textes de Molière et Rousseau,ou encore dans le tableau de Veermer) est souvent intuitivement perçue dans les trois autres textes ducorpus, mais elle est rarement définie. Au mieux, elle est assimilée à l’antiphrase, comme dans la traditionrhétorique. Or, d’une part, le décalage sémantique qui consiste à poser un énoncé, « le Dire », pour faireentendre sa négation, « le Dit », ne signifie pas nécessairement le recours à l’antithèse (dire ironiquement« c’est gagné ! » ne signifie pas nécessairement « c’est perdu ») ; d’autre part, certains effets d’ironieirréductibles à la précédente définition peuvent relever d’un effet de polyphonie : l’ironie peut souvent êtreinterprétée en termes de « mention », parole ou point de vue d’un énonciateur (auteur du point de vueénoncé) dont le locuteur (responsable de l’acte de parole) se dissocie1. Dans la lettre de madame deSévigné par exemple, l’ironie de l’énoncé « Monsieur le Duc pleura ; c’était sur Vatel que roulait tout sonvoyage de Bourgogne » repose sur l’implicite du lien logique entre les deux phrases et sur le glissementd’un énoncé narratif factuel (les larmes versées) à l’expression, au discours indirect libre, de la pensée del’énonciateur – le Duc –, mais cette pensée est ironiquement prise en charge par le locuteur – l’épistolière.
 1 Cf. Oswald Ducrot, Le Dire et le Dit, éd. de Minuit, 1984.
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 Ainsi apparaît l’incongruité de la cause du chagrin : c’est l’échec prévisible du voyage, consécutif à ladisparition du talentueux maître d’hôtel, qui émeut plutôt que sa disparition elle-même. Dans le texte deMontesquieu, l’ironie est liée aussi au décalage sémantique entre « le Dit » et « le Dire », soit entre la voixde l’énonciateur, un étranger naïf, étonné puis admiratif, et le point de vue de Montesquieu – le locuteur –qui dénonce implicitement le mode de vie à Paris, puis le pouvoir mystificateur d’un roi bonimenteur,champion de l’illusionnisme politique. La difficulté réside dans le fait que, si l’ironie peut être repérée grâceà des indices textuels (le contraste lexical dans l’expression « bâtie en l’air », la gradation hyperbolique de« Je n’y ai encore vu marcher personne… » à « …ils courent ; ils volent »), elle ne peut être comprisesouvent qu’en référence à ce qui relève du contexte extra-linguistique, la position et le système de valeursdu locuteur. Pour prendre un dernier exemple, l’ironie de Voltaire repose aussi sur un effet de polyphonie :quand il écrit « Je vois bien qu’on a pressé l’orange ; il faut penser à sauver l’écorce », il cite d’abord unpropos de Frédéric II2, le pronom indéfini désignant allusivement le roi de Prusse, tout en mettant ceténoncé à distance par la marque typographique de l’italique, puis il reprend l’image à son compte, filant lamétaphore, pour la retourner dans un jeu de mots sarcastique (« sauver l’écorce » signifie « sauver sapeau »).
 D. Savoirs linguistiques
 La séance d’étude de la langue qu’imposait le sujet, mais aussi l’explication des textes, nécessitent lamise en œuvre de connaissances linguistiques. La grammaire de discours est souvent convoquée à justetitre pour étudier les textes du corpus, mais on constate des approximations, parfois même desconfusions, d’une part entre l’énoncé ancré dans la situation d’énonciation et l’énoncé coupé de lasituation d’énonciation («discours » et « énoncé historique » dans la terminologie de la linguistique deBenveniste), d’autre part entre le discours relevant de la voix de l’épistolier et celui des personnagesrapporté au style direct, dont l’épistolier se fait le relais. Ainsi, la lettre de madame de Sévigné commenceet s’achève par un énoncé ancré dans la situation d’énonciation, où l’on peut relever des déictiquesspatio-temporels (« À Paris, ce dimanche 26 avril 1671 »), des déictiques personnels (les marques de lapremière et de la deuxième personne), des particules déictiques (« voici », « voilà »), et les temps dudiscours (présent d’énonciation, passé composé, futur). Mais ce discours, qui fait entendre la voix del’épistolière s’adressant à sa fille, encadre un récit dont le système énonciatif est tout à fait différent : lestemps sont ceux de l’« énoncé historique » (passé simple, présent de narration, imparfait, plus-que-parfait), et les déictiques personnels ont disparu pour laisser place aux marques de la troisième personne.Cependant, dans ce récit au passé, la narratrice fait entendre la voix des acteurs du drame, dont lesparoles sont rapportées au style direct. Ces énoncés sont donc discursifs, mais ils sont enchâssés dans laséquence narrative ; ils ne sont pas au même plan énonciatif que le discours-cadre, dans lequell’énonciatrice commence par désigner la communication épistolaire tout en la niant paradoxalement(« …cette lettre…mais ce n’est pas une lettre… ») et finit en la justifiant (« …comme son écriture n’est passi lisible que la mienne, j’écris toujours ») : ces commentaires métatextuels s’inscrivent bien dans le tempsde l’écriture de la lettre.
 De nombreuses copies se sont attachées à étudier la valeur des temps verbaux, notamment leprésent, en particulier dans la lettre de madame de Sévigné encore. Il convient donc de distinguer leprésent d’énonciation, que l’on rencontre par définition dans les énoncés ancrés dans la situationd’énonciation et le présent de narration. Quant au présent de vérité générale ou présent gnomique, onn’en trouve aucune occurrence dans cette lettre. Mais nous reviendrons ultérieurement sur cette questiondes valeurs du présent.
 Au demeurant, on ne saurait trop insister sur l’importance d’une bonne maîtrise des savoirslinguistiques, dont dépend l’analyse des textes.
 2 Le propos de Frédéric II est rapporté par La Mettrie : « J’aurai besoin de lui un an tout au plus ; on presse l’orange,et on jette l’écorce. »
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 E. Lecture de l’image
 Le corpus comprenait un des tableaux de Veermer de Delft intitulés La Lettre d’amour. Dans lescopies, l’image est le plus souvent décrite et considérée comme simple illustration des textes ; or lerapport thématique est assez lointain, puisqu’aucun des textes n’est une lettre d’amour. Peu de candidatsproposent une véritable lecture du document iconographique : il ne suffit pas d’en évoquer, sur un plantechnique et purement formel, les lignes de force, les couleurs chaudes et les différents plans ; encorefaut-il construire une interprétation, en s’attachant notamment à la dimension symbolique des signesvisuels. Il ne s’agit pas pour autant d’en forcer le sens pour y voir à toutes fins une satire sociale,abusivement justifiée par « le regard et le sourire narquois de la servante » et « l’expression indignée dela maîtresse », ou encore « une démonstration de la coalition des femmes dans l’exercice de la tromperiedes hommes ».
 Quelques copies, en revanche, étudient les effets de sens de la technique picturale mise en œuvre,exactement comme on le fait avec des techniques d’écriture. Une première série d’observations conduit àidentifier une « scène de genre » de la peinture hollandaise, soit la représentation d’un sujet anecdotiqueet domestique. Une interprétation plus symbolique du cistre ou de la mandoline, et des deux tableauxaccrochés au mur de l’appartement féminin (une marine et un paysage idyllique où l’on devine unesilhouette masculine), permet de voir la représentation de la rêverie amoureuse et peut-être du tourmentde la maîtresse, que confirme l’expression inquiète de son visage ; la servante, messagère et confidente,la rassure, dans une posture qui inverse paradoxalement les statuts sociaux. Dans la tradition picturale,par ailleurs, l’amour ardent est symbolisé par la cheminée, tandis que les perles du collier et des bouclesd’oreilles représentent la superbia, vanité de la femme coquette, et enfin la couleur jaune (amantibus etscortis aptus, « en conformité avec les amoureuses et les catins ») de la robe symbolise la trahison et enparticulier l’adultère ; d’où le trouble provoqué par la lettre, dû aux scrupules de la femme mariée, installéedans un intérieur cossu. On pouvait même interpréter l’opposition entre le haut et le bas du tableau : lessentiments amoureux, occupant l’esprit, sont sujets de l’échange entre les deux personnages (le visagede la servante est d’ailleurs dans le champ des tableaux de l’arrière-plan), alors que sont délaissées lestâches domestiques et matérielles.
 Mais l’analyse du tableau a été liée à la problématique du corpus de textes quand elle a permisd’aborder les caractéristiques de la communication épistolaire. Le cadre intimiste de la scène correspondd’abord au caractère intime de la correspondance amoureuse. En outre, on remarque que la servantevient de remettre à sa maîtresse un pli encore cacheté : le tableau représente la réception d’une lettre parson destinataire, et il permet de concrétiser la définition de l’échange épistolaire, qui suppose unecommunication différée. Quelques copies ont suggéré une fructueuse comparaison entre la situation decommunication du dialogue, que le jeu des regards et l’expression des visages permettent d’imaginer, etcelle de l’échange épistolaire. Enfin, dans cette scène, la position de la servante est déjà celle d’une« lectrice indiscrète »3 ; mais, si l’on observe le contraste entre l’obscurité de l’antichambre et la luminositéde l’appartement et du dallage, ainsi que les lignes de fuite qui suivent le tracé du carrelage et conduisentsur le mur de l’antichambre au-dessus de la boule du dossier de chaise, il semble que le spectateur, placédans l’antichambre en position de « voyeur », surprend un échange épistolaire secret, de la même façonque le lecteur lit des lettres qui ne lui étaient pas destinées.
 En somme, ce tableau raconte une scène anecdotique intimiste, où la lettre joue un rôle central, maisil met aussi et surtout en scène la complexité de la communication épistolaire. C’est cette dernièreanalyse qui permet le mieux de montrer l’intérêt de l’insertion de ce document iconographique dans lecorpus.
 Ainsi, seule une lecture précise et approfondie des textes et documents permet de faire des choixdidactiques pertinents, notamment celui de l’objectif qui fondera la séquence proposée. Par conséquent, ilest primordial que le professeur possède et domine les connaissances disciplinaires, littéraires etlinguistiques, qui permettent dans un premier temps l’analyse du corpus, et qui nourriront la séquenced’enseignement.
 3 Cf. Jean Rousset, Laclos et le libertinage, « Les Lecteurs indiscrets », PUF, 1998, pp. 89-96
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 II. Elaboration de la séquence didactique
 Le devoir de didactique consiste dans un développement argumenté qui expose l’exploitation destextes et documents en fonction d’un objectif ; celui-ci est déterminé à partir de la problématique définieaprès une analyse précise du corpus. Mais il convient, dans le devoir, de ne pas dissocier « l’analyse» de« l’exploitation ». Une telle maladresse entraîne deux cas de figure aussi fâcheux : l’analyse des textes etdocuments, conduite en dehors de toute perspective didactique, est suivie soit d’une seconde partiedidactique qui reprend inévitablement les mêmes éléments, soit de la présentation d’une séquence qui estréduite à des objectifs et dispositifs très schématiques. La séquence doit être décrite dans sondéroulement et les éléments d’analyse du corpus y sont constamment mis en œuvre, puisqu’il s’agitd’expliquer par quelles procédures et par quelles démarches le professeur envisage de faire acquérirprogressivement ces savoirs aux élèves.
 A. Construction d’ensemble de la séquence
 La construction formelle de la séquence est connue d’une très large majorité de candidats.Cependant, trop souvent, elle correspond à un « empilage » de séances, qui sont seulement juxtaposéeset dont on perçoit difficilement la cohérence problématique.
 Or le déroulement d’une séquence doit être finalisé par un objectif : il s’agit de construireprogressivement un savoir bien défini, et chaque séance est orientée vers l’acquisition de ce savoir. Le« montage » des séances correspond à une logique heuristique. Si l’objectif est d’étudier le genreépistolaire, en distinguant les lettres authentiques et les lettres fictives, il semble injustifié de travailler àpartir du rapprochement des trois textes du siècle des Lumières, puisque deux de ces lettresappartiennent à des romans épistolaires, une autre à la correspondance de Voltaire. Il ne convient pasnon plus, pour étudier le genre épistolaire, de consacrer une ou deux séances initiales aux « codes de lalettre » à partir d’un ou deux textes, et, comme si le problème était réglé, d’aborder ensuite les autresdans de tout autres perspectives, en évacuant totalement la question de la généricité du corpus. Aucontraire, un certain nombre de copies ont construit des séquences progressives et cohérentes : onétudie, par exemple, d’abord l’énonciation et les codes de la lettre, en observant des constantes dansl’ensemble du corpus, puis on analyse les trois lettres authentiques, ensuite les deux lettres fictives danslesquelles la communication est plus complexe, enfin le tableau comme « déclencheur » du travaild’évaluation ; ou bien on lit d’abord les différentes formes de lettres authentiques pour poser les premierséléments de définition de la communication épistolaire, puis le tableau permet d’aborder la figure du« lecteur indiscret », avant de passer aux deux lettres fictives qui supposent une situation decommunication plus complexe.
 Il n’existe pas de schéma de séquence canonique. Une seule obligation est imposée par le sujet :l’insertion d’une séance d’étude de la langue. Le nombre, la nature et l’organisation des séances sontseulement motivés par le projet et les objectifs définis. Trop peu de candidats songent à varier lesactivités, et lorsque des séances sont consacrées à la confrontation de deux textes, elles ne sont parfoisjustifiées que par un rapprochement thématique assez fragile. Il y a en effet peu de rapport entre la« cabale des dévots », hypocrites dénoncés par Molière au XVIIe siècle, et l’hypocrisie qui règne dans lesmilieux mondains de la société parisienne, peints par Rousseau au XVIIIe ; et, si l’on peut percevoir dansla lettre de madame de Sévigné une discrète satire de la vie de la Cour sous le règne du Roi-Soleil, lacritique de Rousseau porte sur une tout autre cible et un tout autre milieu. D’autres confrontations, plutôtd’ordre problématique que thématique, sont aussi proposées, mais elles reposent parfois sur une lectureerronée des textes : si l’ironie caractérise les lettres de Montesquieu et Voltaire, ce n’est pas le cas decelle de Rousseau ; et l’on ne trouve pas, dans cette lettre de madame de Sévigné du moins, l’expressiond’une tendre affection ou les accents de la confidence intime, qui pourraient justifier un rapprochementavec la lettre de Voltaire adressée à sa nièce. En revanche, on a pu lire de fructueuses confrontationsentre la lettre de madame de Sévigné et celle de Voltaire, lettres authentiques dont le cadre énonciatif esttout à fait comparable, ou encore entre les deux lettres fictives : dans ces deux lettres de voyages’exprime, mutatis mutandis, le point de vue d’un « étranger » découvrant un univers qui ne lui est pasfamilier ; ces deux lettres, en outre, relèvent du même schéma de communication complexe, puisque, àtravers l’échange entre l’épistolier et le destinataire fictifs, l’auteur s’adresse au lecteur.
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 La construction de la séquence didactique, on le voit, est donc étroitement liée à la lecture des texteset documents du corpus.
 B. Séances de lecture
 De la même façon, la conception des séances de lecture repose sur une analyse méthodique destextes.
 Plusieurs travers se rencontrent : soit le parcours linéaire du texte, paragraphe par paragraphe, tend àla paraphrase, soit le relevé de faits linguistiques, parfois très exhaustif, n’est pas finalisé et n’aboutit àaucune construction de sens, soit encore l’élaboration d’un questionnaire destiné aux élèves n’est assortique de quelques éléments de réponses qui ne valent pas analyse. Autre cas de figure, tous les supportssont traités selon la même démarche, ce qui interdit la prise en compte de leur spécificité, et manifestetoujours une lecture indigente. Or une véritable réflexion didactique suppose qu’un objectif soit clairementdéfini et formulé pour chaque séance, visant à mettre en évidence l’interprétation d’un texte, et que lesactivités soient fédérées par cet objectif intermédiaire, lui-même lié à celui de la séquence.
 Par ailleurs, on se contente trop souvent de déclarations d’intentions, vœux pieux, ou formulationsplus ou moins déontiques, sans envisager une véritable stratégie didactique : il ne suffit pas d’exposerune interprétation, en considérant par exemple que « le professeur montrera … » ou que « les élèvescomprendront… » l’ironie de Voltaire ou de Montesquieu, ou qu’« ils doivent percevoir les procédés misen œuvre par Molière pour rendre son argumentation efficace ». La réflexion didactique consisteprécisément à construire une stratégie propre à guider les observations des élèves, afin de les conduireprogressivement à interpréter le texte dans la perspective voulue. Ainsi dans la lettre de Montesquieu,pour débusquer l’ironie du faux éloge du roi, on peut faire observer toute une série d’indices :l’accumulation des comparatifs de supériorité et des superlatifs hyperboliques, puis les négationsrestrictives (« …n’ayant d’autres fonds que des titres d’honneur à vendre… » ; « …il n’a qu’à leurpersuader qu’un écu en vaut deux… » ; « …il n’a qu’à leur mettre dans la tête… »), le renchérissement(« …il va même jusqu’à leur faire croire… »), enfin l’isotopie de la mystification qui parcourt le dernierparagraphe. L’analyse de ces procédés peut conduire les élèves vers l’interprétation : le naïf Persan faitun éloge du roi de France, de son pouvoir et de la facilité avec laquelle il exerce son ascendant sur sessujets, mais Montesquieu, par antiphrase, dénonce la politique illusionniste du souverain. Autre exemple :pour étudier dans le placet l’habileté de la stratégie de Molière, qui cherche à obtenir la faveur du roi enmêlant la flatterie appuyée à l’aveu d’humilité, on travaille sur l’opposition entre les procédés dedésignation du destinataire et les marques récurrentes de déférence protocolaire et de soumission del’épistolier ; et dans la pointe finale, l’antithèse soulignée par les deux tournures factitives se résout dansl’ultime flatterie adressée au roi conquérant. Il ne suffit donc pas de concevoir un vague questionnementadressé aux élèves sur le sens du texte, il faut que les questions soient précises, qu’elles portent surl’écriture du texte et orientent réellement les élèves vers l’interprétation du sens. En demandant seulement« quel est le but de la lettre de Molière », « quels mouvements on peut dégager dans le texte », ou« quels procédés sont mis en œuvre par le dramaturge pour convaincre le roi », sans une observationméthodique du texte, on n’aide pas les élèves à en construire l’interprétation.
 Ainsi, il apparaît encore une fois que la réflexion didactique est indissociable de l’explication précise etrigoureuse des textes littéraires, et qu’elle met en jeu des savoirs de natures diverses, notammentlinguistiques.
 C. Séance d’étude de la langue
 La séance d’étude de la langue, qui est imposée par l’épreuve, semble poser aux candidats toutessortes de problèmes. De trop nombreuses copies s’en dispensent d’ailleurs purement et simplement, ou latraitent de façon hâtive. D’autres proposent une leçon portant sur plusieurs notions totalement étrangèresles unes aux autres, sans qu’un objectif grammatical soit clairement défini. Si, à partir de la lettre deMontesquieu, on se propose d’étudier dans une même séance les expansions du nom en général,l’adjectif qualificatif en particulier, et la progression thématique dans la description, on ne peut construireefficacement aucune de ces notions, et les faits de langue étudiés ne participent pas à la construction du
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 sens du texte. D’autres séances encore exploitent le texte comme prétexte, suggérant des activités derepérage afin d’aboutir à une leçon sur un fait de langue, sans que celui-ci prenne véritablement senspour éclairer l’interprétation du texte.
 Le plus souvent, quand une séance d’étude de la langue pertinente est proposée, elle porte sur unseul texte et permet d’en éclairer la lecture, ce qui n’interdit pas le réinvestissement des connaissancesacquises pour analyser tel autre élément du corpus. Ainsi l’étude des paroles rapportées dans la lettre demadame de Sévigné a été fréquemment envisagée : les meilleures copies ne se contentent pas de fairerepérer les marques typographiques du discours direct, en le distinguant du discours indirect et dudiscours indirect libre, elles montrent la part que prend ce procédé d’écriture dans la dramatisation durécit, la narratrice laissant sa voix aux acteurs du drame, et comme elle se fait aussi l’écho de la« relation » récente de Moreuil, la lettre devient véritablement polyphonique. Ces savoirs sur la polyphonieénonciative peuvent ensuite être réinvestis pour lire la lettre de Voltaire, où l’on repère également desparoles rapportées, sous la forme facilement perceptible du discours indirect dans le paragraphe où estraconté l’échange entre le roi et le « ministre du saint Évangile, nommé Pérard », mais aussi sous desformes plus complexes : l’autocitation sans marques typographiques (« Il n’y a pas moyen de dire : je vaisà Plombières au mois de décembre »), et les îlots textuels en italiques dont le commentaire conduira àl’étude de l’ironie. D’autres choix tout à fait légitimes se sont portés sur les substituts de reprise à partir dutexte de Molière, les valeurs des temps du récit, ou encore la distinction entre énoncé ancré dans lasituation d’énonciation et énoncé coupé, à partir de lettre de madame de Sévigné.
 La séance d’étude de la langue trouve donc sa place de plein droit dans la séquence, dans la mesureoù les « outils de la langue » éclairent la lecture et l’interprétation des textes.
 D. Évaluation(s)
 Au terme de la séquence, une évaluation est pratiquement toujours proposée, mais moins souvent aucours de la séquence. Il faut rappeler que l’évaluation, formative ou sommative, peut prendre des formesdiverses, et non seulement celles des épreuves institutionnelles des examens, et qu’il ne s’agit d’évaluerque des savoirs et compétences réellement acquis au fil de la séquence.
 Les travaux d’évaluation apparaissent comme des rituels obligés, si les consignes et libellés n’en sontpas précisément définis et justifiés en fonction des apprentissages qui ont été conduits ; on rencontre parailleurs très rarement des indications sur les critères d’évaluation qui, en toute logique, devraient êtrearticulés aux acquis de la séquence. Les sujets proposés aux élèves sont plus ou moins précisémentformulés ; assez souvent même, ils portent sur l’une des composantes du corpus qui n’a pas été étudiée,ce qui revient à esquiver grossièrement l’exploitation dudit document dans le devoir. Ainsi, commeévaluation sommative, on envisage très fréquemment de faire « écrire la lettre d’amour que reçoit la damedans le tableau de Veermer », sans avoir préalablement étudié ni contextualisé le documenticonographique, et alors qu’aucun des textes du corpus n’a permis d’aborder la lettre d’amour et sescodes au XVIIe siècle. En revanche, certaines propositions d’évaluation sont explicitement articulées aucorpus étudié. Le libellé suivant en est un exemple :
 « Une dame s’inquiète du retour de son bien aimé qui se fait attendre : il est parti en Perse découvrirla civilisation orientale. Vous écrirez cette lettre de voyage où il décrit la ville visitée, fait la relation desmœurs de cette société et en expose les avantages.
 Vous écrirez au moins trois paragraphes en utilisant successivement les trois formes de discours,descriptif, narratif, argumentatif. »
 Après cette évaluation de fin de séquence, il est souhaitable de dessiner quelques prolongements,lecture(s) cursive(s) et séquence en perspective.
 E. Prolongements
 Un certain nombre de copies citent, comme lectures cursives des œuvres de littérature de jeunesseappartenant au genre épistolaire. S’il est bon d’y associer la lecture de textes littéraires plus« classiques », il est tout à fait irréaliste de songer à faire lire intégralement, dans une classe dequatrième, Tartuffe, ou les Lettres persanes, et encore moins les Lettres d’une religieuse portugaise de
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 Guilleragues ou le roman libertin de Laclos, Les Liaisons dangereuses, pour ne rien dire des Confessionsou des Rêveries du promeneur solitaire de Rousseau, sans rapport avec le genre épistolaire. De telsprojets révèlent la connaissance insuffisante des Instructions Officielles, mais peut-être plus encore laméconnaissance des œuvres citées.
 L’épreuve écrite requiert donc bien de solides connaissances, dans la mesure où la didactiqueconsiste à réfléchir sur la manière de transmettre ces savoirs à des élèves. L’élaboration de la séquencedépend entièrement et uniquement de l’objectif qui a été défini à partir de l’analyse des textes etdocuments d’un corpus spécifique, et c’est cette analyse qui oriente, motive et justifie tous les choix duprofesseur, ordre et enchaînement des séances, objectifs et démarches de ces séances elles-mêmes –notamment celle d’étude de la langue –, évaluation et prolongements.
 III. Méthodologie de l’épreuve
 La définition de l’épreuve stipule bien qu’il s’agit de composer un « devoir rédigé », ce qui implique lerespect de codes et de normes exigibles de la part de professeurs chargés d’enseigner les critères d’unetelle forme de communication, et placés de fait en situation de modèles.
 A. Composition du devoir
 Il va de soi que l’analyse détaillée et précise des éléments du corpus, qui fonde la conception de laséquence, est un préalable (dans la phase de préparation du devoir) à toute élaboration didactique. Maislorsque, dans une copie, cette analyse est développée dans une partie autonome, l’exploitation didactiqueest traitée quasiment en appendice, ou de façon trop schématique, ou bien l’on s’expose à des reditesinutiles et fastidieuses.
 Il est donc assez logique que le devoir commence par une introduction où se développe une réflexionsur les enjeux essentiels du corpus, mettant en évidence les principes qui ont fondé sa conception, sacohérence problématique et/ou thématique, mais aussi la singularité des éléments qui le composent.L’objectif de la séquence se définit ainsi, à partir de ce parcours analytique, et compte tenu desindications données dans le libellé du sujet. La généricité du corpus avait donc une place centrale, maisdifférentes orientations pouvaient être données au projet – elles ont été mentionnées au début du présentrapport. Quelques rapides indications peuvent être fournies sur les précédents de la séquence, afinqu’elle soit intégrée dans un projet plus global : des candidats ont envisagé une séquence antérieureportant sur le genre théâtral, afin d’aborder le dialogue et la notion de double énonciation, savoirs quiseront réinvestis et complexifiés au cours de la séquence sur le genre épistolaire. L’organisationd’ensemble de la séquence peut alors être annoncée, pour clore l’introduction et ouvrir sur ledéveloppement.
 Le déroulement de la séquence structure ensuite le corps du devoir, avant la conclusion où l’on attendla synthèse des acquis, et une ouverture sur quelques prolongements.
 B. Rédaction du devoir
 Alors que l’on attend un devoir intégralement rédigé, certains candidats présentent parfois des pansentiers sous forme de notes. Il est clair que cela témoigne souvent de leur difficulté à gérer le temps del’épreuve. Parfois même, la rédaction de la copie semble avoir été brutalement interrompue. Or, si ledevoir expose le déroulement chronologique de la séquence, la réflexion didactique suppose aussi undéveloppement argumenté, dans la mesure où il s’agit de justifier les choix et les démarches adoptés, etd’expliquer la logique de l’enchaînement des apprentissages.
 La qualité rédactionnelle de quelques copies procure un réel plaisir de lire. Mais une insuffisantemaîtrise de l’orthographe et de la syntaxe nuit à la lisibilité d’un trop grand nombre de devoirs. Certes des

Page 19
                        

18
 erreurs sont imputables aux circonstances d’une épreuve de concours ; mais on déplore des défaillancessystématiques qui révèlent la méconnaissance patente de règles orthographiques et syntaxiquesélémentaires, notamment la négligence de l’accord des participes passés, la confusion entre lesterminaisons en –é ou –er, sans compter de nombreuses erreurs dans la construction des phrasescomplexes, et une certaine tendance à la rédaction abrégée et parfois quasi « télégraphique ».
 On ne peut que regretter que des copies par ailleurs intéressantes se rendent inacceptables par uneécriture anarchique. On ne saurait donc trop recommander aux candidats de s’entraîner régulièrement àrédiger, et de garder, au moment de l’épreuve, le temps nécessaire pour relire leur copie et en éliminer lesscories.
 C. Présentation matérielle de la copie
 Il faut rappeler enfin le nécessaire respect des règles de présentation qui conditionnent aussi lalisibilité du devoir.
 Certaines copies se présentent sous la forme d’une poussière de paragraphes fantaisistes, d’autresen revanche sous la forme de développements massifs. Or il ne s’agit pas d’une simple questionformelle ; l’organisation en alinéas qui constituent des unités de sens exprime l’organisation de la penséeet contribue largement à la clarté de l’argumentation.
 Une rédaction hâtive explique sans doute la négligence de la graphie et de la présentation matériellede certaines copies, qui se présentent parfois comme des brouillons difficilement déchiffrables ; mais onpeut légitimement attendre de la part de professeurs qu’ils respectent les règles de la communicationécrite qu’ils sont chargés d’enseigner.
 IV. Proposition d’ un schéma de séquence
 La séquence que nous proposons ne constitue qu’un exemple parmi d’autres possibles. Le juryn’attend en aucun cas une séquence modèle, conforme à un « patron » canonique – qui n’existe pas. Ilapprécie, dans les procédures didactiques envisagées, une créativité et une inventivité qui ne semanifestent que trop rarement dans les copies.
 A. Contextualisation de la séquence
 Une précédente séquence portant sur le genre théâtral permet d’approfondir la connaissance dudialogue, déjà abordé en classe de cinquième. L’étude d’une pièce de Molière, abordable en quatrième,par exemple L’École des femmes, ou Le Malade imaginaire, peut être l’occasion de montrer et commenterquelques séquences choisies dans le beau film d’Ariane Mnouchkine, Molière, notamment celles quiévoquent les relations entre le dramaturge et le « parti des dévots », la Compagnie du Saint-Sacrement etle Prince de Conti, et éclairent les circonstances de la « cabale des dévots ». On prendra soin égalementde s’assurer que le contexte socio-historique et culturel du XVIIIe siècle a déjà été abordé au coursd’histoire, puisque le XVIIIe siècle est au programme en quatrième.
 B. Objectifs et projet de séquence
 Comme y invitait le sujet (« Dans le cadre de l’étude du genre épistolaire… »), il importe de prendreen compte en premier lieu la généricité du corpus pour définir l’objectif de la séquence. On s’attacheradonc à étudier la communication épistolaire et ses formes d’écriture, déterminées par différentes visées ; ils’agit donc de considérer à la fois les constantes dans les formes d’écriture de la lettre, qui relèvent de laspécificité de la communication épistolaire, et les variantes qui sont liées aux différents enjeux de ceslettres.
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 Le projet comprend une dizaine de séances.Les quatre premières sont consacrées à la correspondance authentique. La lettre de madame de
 Sévigné ouvre la séquence dans la mesure où elle est la plus facile d’accès, et permet, par le netdécrochement énonciatif entre le cadre épistolaire et le récit central, de poser les premiers jalons d’unedéfinition de la lettre. Elle constituera aussi le support de la séance d’étude de la langue, portant sur lesvaleurs du présent dans le récit et le discours. Le texte de Voltaire permet ensuite de réinvestir lespremiers acquis et de travailler sur une lettre-confidence plus affective, mais aussi violemment satirique.Le placet de Molière enfin introduit une lettre officielle, manifestement argumentative.
 La cinquième séance, d’expression orale, est l’occasion de réinvestir le travail sur l’énonciation et surles variations de registres et tonalités, dans la lecture oralisée des trois lettres étudiées.
 Le second volet de la séquence aborde les lettres fictives. La sixième séance, qui peut durer deuxheures, porte sur les deux lettres de Montesquieu et Rousseau : il s’agit d’opérer la distinction entre lacorrespondance authentique et les lettres fictives, et de construire le schéma de communication complexequi correspond au roman épistolaire. Puis chacune de ces lettres sera étudiée, dans la septième et lahuitième séance.
 La neuvième, qui peut aussi occuper deux heures, est consacrée à la synthèse des acquis, à partir dela lecture du tableau de Veermer.
 La séquence sera clôturée par une évaluation sommative, qui prendra la forme d’un travaild’expression écrite.
 C. Déroulement de la séquence
 ν Séance 1 : lecture de la lettre de madame de Sévigné
 Objectifs :
 -- définir la situation d’énonciation et les codes de la lettre
 -- étudier une lettre reportage
 Cette lettre authentique s’inscrit dans l’espace intime d’une relation mère-fille, mais, contrairement àd’autres lettres extraites de la correspondance de madame de Sévigné, beaucoup plus affectives etpersonnelles, celle-ci relève de la chronique mondaine : il s’agit essentiellement du récit d’un événement àla Cour, inséré dans le cadre d’une lettre.
 La distinction que les élèves ont appris à opérer entre l’énoncé ancré dans la situation d’énonciation etcelui qui en est coupé, permet de justifier la présentation typographique par le décrochement énonciatif.On peut ainsi s’attacher aux premier et dernier paragraphes pour étudier le système énonciatif et lescodes formels de la lettre. La communication épistolaire est bien de nature dialogique, et elle supposel’absence et l’éloignement du destinataire, présent dans les formules d’adresse et de clôture codifiées.
 L’expression paradoxale « …ce n’est pas une lettre, c’est une relation… » introduit le corps de lalettre, qui présente toutes les caractéristiques du discours narratif : après l’effet d’annonce du dénouement(« Je vous écrivis vendredi qu’il s’était poignardé »), qui instaure un effet de suspens, madame deSévigné fait en effet « la relation » d’un événement tragique survenu à la Cour, le suicide de Vatel, maîtred’hôtel du Prince de Condé au château de Chantilly. Pour analyser ce récit en hypotypose, très fortementdramatisé, on étudie la chronologie des événements, les éléments du décor qui ne sont qu’esquissés, lesdétails cruels – Vatel s’est manqué deux fois avant le coup fatal –, mais on analyse aussi la techniquenarrative : le discours rapporté, la parataxe et les ellipses permettent de faire vivre ce récit par petitestouches, et de le rapprocher de la technique picturale de la peinture impressionniste (Proust consacre àcette lettre qu’il admirait tout un passage du roman À l’ombre de jeunes filles en fleurs).
 La visée critique de cette narration, très implicite, porte sur différentes cibles : l’épistolière dénoncediscrètement le gaspillage effréné qui règne à la Cour, en recourant à la simple parataxe (« Le feud’artifice ne réussit pas ; il fut couvert d’un nuage. Il coûtait seize mille francs ») pour souligner le coûtexorbitant des fastes de la Cour ; elle évoque aussi le souci de « l’honneur et de la réputation » de Vatel,
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 qui transpose des valeurs aristocratiques dans l’univers domestique – peuple singe du maître –, et sembled’autant plus ridicule que l’effet est disproportionné au regard de la cause : le rôti a manqué « non pas àla table du roi, mais aux vingt-cinquièmes », et la livraison de la marée s’est avérée insuffisante pourpourvoir au prochain repas ; de plus, le suicide est le résultat d’un tragique contretemps : « Il tombe mort.La marée cependant arrive de tous côtés ». Enfin, le parallélisme du début et de la fin du récit met enévidence l’indifférence des Grands, qui ne se détournent pas des plaisirs malgré la mort tragique d’unserviteur plus que dévoué : Vatel a été bien vite oublié. L’égoïsme et l’indifférence des courtisans sontaussi ironiquement suggérés, nous l’avons précédemment expliqué, par le discours indirect libre : «Monsieur le Duc pleura ; c’était sur Vatel que roulait tout son voyage de Bourgogne ».
 La lettre de madame de Sévigné a permis de poser les premiers jalons de la séquence : l’ébauched’une définition de la communication épistolaire, et les caractéristiques d’une chronique mondainediscrètement satirique.
 ν Séance 2 : étude de la langue : les valeurs du présent dans la lettre de madame de Sévigné
 Objectif : étudier les emplois du présent dans l’énoncé ancré dans la situation d’énonciation etdans l’énoncé coupé de la situation d’énonciation.
 Dès la classe de sixième, les élèves apprennent à distinguer les deux situations d’énonciation(« discours » et « énoncé historique » dans la linguistique de Benveniste) et les temps verbauxrespectivement associés à chacun de ces deux systèmes énonciatifs. En cinquième, ils ont étudié ledialogue inséré dans une séquence narrative.
 La lettre de madame de Sévigné constitue un support bien choisi pour une mise au point des valeursdu présent dans l’énoncé discursif et dans l’énoncé narratif. En effet, le cadre de la communicationépistolaire permet d’étudier le présent d’énonciation, qui ancre l’énoncé dans le temps de l’écriture de lalettre ; puis, dans le passage de récit, on relève toute une série de verbes au présent de narration,sémantiquement équivalents à des passés simples, que l’on peut aisément leur substituer, et quicontribuent à la dramatisation du récit. Enfin, par le discours direct, l’épistolière rapporte les paroles desdifférents acteurs du drame : on retrouve donc le présent d’énonciation dans ces énoncés discursifs (« Jesuis perdu d’honneur… » ; « La tête me tourne… » ; « Vatel, tout va bien… », et autres exemples), maisces présents d’énonciation renvoient à un autre temps d’énonciation, qui n’est plus celui de l’écriture de lalettre, mais celui des événements racontés. Le seul verbe au présent qui n’entre pas dans le cadre desvaleurs étudiées est celui du syntagme « …comme son écriture n’est pas si lisible que la mienne… » : ils’agit d’un présent de caractérisation, ou omnitemporel, qu’on n’abordera pas dans une classe dequatrième.
 Le travail sur les valeurs du présent permet donc de mettre en évidence, dans cette lettre, lebrouillage de deux strates temporelles, celle du présent de l’écriture et celle du passé des événements :ainsi, ce récit fortement dramatisé, qui actualise et présentifie les événements passés, et qui donne aussià entendre les voix des personnages, médiatisées par celle de l’épistolière, transporte de fait le lecteur –la lectrice – dans le présent des événements vécus. Pour préparer la séance suivante, les élèves ont àlire la lettre de Voltaire et à réaliser un court travail d’expression écrite, répondant à la consigne suivante :
 « Rédigez en cinq lignes environ, en vous inspirant de votre cours et de votre manuel d’histoire, uneintroduction destinée à éclairer un de vos camarades qui a été absent, sur le contexte de la rédaction dela lettre de Voltaire, en particulier à propos des allusions au « roi de Prusse » et à « L’Encyclopédie ».
 Il s’agit de réactiver des connaissances déjà acquises afin de replacer le texte de Voltaire dans soncontexte historique et idéologique.
 ν Séance 3 : lecture de la lettre de Voltaire
 Objectif :-- réinvestir les acquis sur la situation d’énonciation et les codes de la lettre-- étudier une lettre confidence-- étudier la visée satirique et l’ironie
 Cette lettre, adressée de Berlin par Voltaire à sa nièce, qui commence un peu comme une lettrefonctionnelle, dans la mesure où elle accompagne des documents livrés en « pièces jointes » (« les deuxcontrats du duc de Virtemberg »), tourne très vite à la confidence intime : Voltaire évoque, par
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 l’euphémisme d’une image convenue (« le dernier voyage »), l’issue fatale de sa maladie – l’entérite – quis’est aggravée pendant son séjour à Berlin, et qui justifie son souhait de faire une cure à Plombières, villed’eaux déjà réputée au XVIIIe siècle. La lettre s’achève d’ailleurs comme elle a commencé, parl’expression d’une tendre affection («…ma chère enfant… » ; « Ce qui est bien vrai, c’est que je vousaime de tout mon cœur et que vous faites ma consolation »).
 Mais Voltaire consacre une partie de cette correspondance à évoquer sa situation de quasiséquestration à la cour du roi de Prusse. En s’appuyant sur les acquis de la première séance, les élèvespeuvent repérer facilement un court paragraphe narratif : l’épistolier raconte ce qui est arrivé au « ministredu saint Évangile, nommé Pérard », dont le sort malheureux est comparable au sien. Le secondparagraphe du texte peut être alors repris et éclairé : en recourant à la périphrase (« …je n’ai pas dans cemonde-ci cinquante mille moustaches à mon service… ») et en filant la métaphore militaire (« …je neprétends point du tout faire la guerre. Je ne songe qu’à déserter honnêtement… »), Voltaire exprime sondésir de fuir sa « résidence surveillée ».
 La nécessaire contextualisation et l’élucidation des allusions s’appuyant aussi sur le travail depréparation des élèves, on étudie alors le règlement de comptes auquel se livre Voltaire, avec une ironiemordante dont nous avons précédemment souligné certains procédés. En parodiant les énoncésmétalinguistiques du dictionnaire, il « traduit » le langage des rois, et dénonce ainsi la perfidie et ledouble langage de celui qu’il avait pris, à tort, pour un despote éclairé (« …c’est là l’homme qui m’écrivaittant de choses philosophiques, et que j’ai cru philosophe ! et je l’ai appelé le Salomon du Nord ! »). Del’ironie acerbe, il passe à un ton de plus en plus indigné et violent : il recourt à une syntaxe plus affectivequand il évoque allusivement sa brouille avec un ami et ancien protégé (le poète Baculard d’Arnaud), ouencore l’écart entre les déclarations d’amitié et les écrits diffamants, enfin la trahison et l’absence deloyauté de Frédéric II – il faudrait néanmoins prendre la précaution de montrer l’outrance et même lamauvaise foi de Voltaire : Frédéric II, en effet, tint ses engagements matériels tout à fait généreux vis-à-vis de l’écrivain, qui, par ailleurs, renouvela les infractions au code de bonne conduite. La réalité est sansdoute que l’engouement réciproque des deux hommes se transforma peu à peu en incompatibilitéd’humeur. Et, avant de réitérer le témoignage de son affection à sa nièce, Voltaire décoche une dernièrepointe au monarque, en le comparant au tyran Denys de Syracuse, connu pour sa maladive suspicion(dont le symbole, « l’épée de Damoclès », est resté proverbial).
 Cette séance a donc permis d’aborder une lettre confidence qui est aussi un exutoire : l’épistolier, quiest beaucoup plus présent que ne l’était madame de Sévigné dans sa lettre, y exprime des sentimentspersonnels et se livre à une violente satire contre un despote – peu éclairé.
 ν Séance 4 : lecture du placet de Molière
 Objectifs :-- caractériser une lettre officielle-- étudier une lettre argumentative : éloge et réquisitoire
 L’indispensable éclairage du contexte socio-historique peut venir des acquis de la séquenceprécédente, où l’on a étudié une pièce de Molière, et présenté la carrière du dramaturge et ses démêlésavec le « parti des dévots ».
 Pour problématiser la lecture du placet, on demande aux élèves d’en préparer la lecture à voix haute :le ton adopté pourra être celui de l’humilité révérencieuse ou tendre vers une certaine arrogance. Àl’entrée de la séance, on place donc les élèves dans une situation de lecture authentique et ouverte.
 Tout d’abord, la situation d’énonciation, l’enjeu et la définition du placet peuvent être construits à partirde l’observation de l’ouverture et de la clôture de la lettre : les procédés de désignation du destinataire,les formules de politesse protocolaires et le renouvellement explicite de la requête («… où trouver uneprotection … ? » ; «…qui puis-je solliciter… ? » ; « Daignent vos bontés me donner une protection… »)permettent de montrer que cette lettre, fonctionnelle et officielle, est une supplique « adressée au roi pouravoir été censuré », elle a donc la visée pragmatique d’une argumentation.
 L’enjeu identifié, on s’attache aux procédés mis en œuvre pour convaincre et persuader. Ce quiapparaîtra sans doute le plus facilement est l’habile captatio de l’éloge et de l’aveu d’humilité : l’extrêmedéférence flatteuse de Molière face à son roi s’exprime par le lexique mélioratif et les intensifs (« unecampagne si glorieuse » ; « après de si nobles travaux »), par les périphrases flatteuses (« la source de lapuissance et de l’autorité » ; « le juste dispensateur des ordres absolus » ; « le souverain juge et le maître
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 de toutes choses » ; « le monarque qui fait trembler toute l’Europe »). Ces indices s’opposent aux signesde modestie affichés (« C’est une chose bien téméraire à moi que de venir importuner un grandmonarque… » ; « J’attends avec respect… » ; « Daignent vos bontés… »). Cependant, le dernierparagraphe contient une menace à peine voilée, présentée sous la forme d’une très probable éventualité(« …il est très assuré, Sire, qu’il ne faut plus que je songe à faire des comédies si les Tartuffes ontl’avantage …») ; l’écrivain est en effet chargé d’assurer le service des « Divertissements Royaux », dont ilmenace, avec une assurance audacieuse, de priver le roi s’il n’obtient pas gain de cause contre sesdétracteurs. On relève donc dans ce placet, une certaine ambiguïté de ton qui montre la complexité desrelations de l’écrivain avec le pouvoir, faites à la fois de soumission flatteuse mais aussi d’un certain espritd’indépendance, voire d’une arrogance qui autorise le franc-parler. Molière veut bien jouer le rôled’amuseur ou de bouffon du roi, mais il revendique pour la « grande comédie » une fonction morale.
 En effet, en même temps qu’un éloge adressé au roi, cette lettre est un réquisitoire polémique contreles détracteurs du Tartuffe. Pour en étudier le fonctionnement, on s’attache à l’organisation del’argumentation, dont les deux mouvements sont nettement scandés par l’apostrophe qui ouvre lesdeuxième et troisième paragraphes du texte.
 L’observation des temps verbaux fait apparaître d’abord le récit au passé des récentes péripéties dela « cabale des dévots », où, par le jeu des pronoms, on peut distinguer d’abord les preuves de bonnevolonté données par le dramaturge, opposées implicitement ensuite à l’acharnement de la cabale. Molièrerappelle la réécriture de la première version de la pièce, qui visait à détourner la satire des gens d’église,mais le procédé d’accumulation et le rythme ascendant de la période oratoire sont brutalementinterrompus par le couperet de la chute (« …tout cela n’a servi de rien »), celle-ci ayant été préparée parl’accroche des deux premiers mouvements ( « …En vain… » ; « …j’ai eu beau… ») ; et ensuite, il raconteles mesures de censure dont sa pièce a pourtant fait l’objet, malgré la faveur du roi lui-même.
 Dans le paragraphe suivant, l’accusation se fait plus directe et polémique : il est clair que sont visésles faux dévots (« …les gens que je peins dans ma comédie… »). Par l’emploi d’un lexique constammentpéjoratif, ils sont présentés comme des intrigants (ils « remuent des ressorts »), comme des hypocrites(bons comédiens qui « ont l’art de donner de belles couleurs à toutes leurs intentions… quelque minequ’ils fassent »), comme des menteurs même (« …on ne manquera pas de dire à Votre Majesté quechacun s’est scandalisé… Mais la vérité pure, c’est que… ») dont il faut dénoncer « les impostures ». Lapériode qui clôt ce paragraphe s’achève, après la protase, par une apodose d’une extrême violencepolémique (« …des gens qui devraient être l’horreur de tout le monde et sont s i opposés à la véritablepiété dont elles font profession »), puisqu’elle met en cause l’authenticité du rapport à la religion.
 Après cette étude de l’éloge et du réquisitoire, et des tons et registres mis en œuvre – avec unecertaine ambiguïté, on l’a vu – on reviendra sur la lecture oralisée du placet, les choix au départ intuitifsdevenant des choix raisonnés.
 ν Séance 5 : expression orale : lecture expressive à voix haute
 Objectif : réinvestir la lecture analytique des trois lettres authentiques, en travaillant sur la variationdes tons et registres (liés aux enjeux des lettres)
 La lettre authentique, considérée comme substitut d’un échange dialogique, dialogue tronqué enquelque sorte, justifie les exercices de diction et de mise en voix. Les lettres de madame de Sévignéfaisaient d’ailleurs fréquemment l’objet de lectures publiques dans les salons au XVIIe siècle.
 Après la relecture du placet de Molière qui vient d’être étudié, on pourra donc revenir sur les deuxlettres précédemment analysées. La lecture à voix haute de celle de madame de Sévigné mettra enévidence le décrochement énonciatif, et la très forte dramatisation du récit, avec une discrète intentionsatirique. En relisant celle de Voltaire, il conviendra de faire alterner le ton affectueux de la confidenceintime, l’ironie acerbe et le ton plus violent de la diatribe.
 ν Séance 6 : découverte des deux lettres fictives de Montesquieu et de Rousseau
 Objectif :-- distinguer lettre authentique et lettre fictive-- définir la situation de communication complexe de la lettre fictive
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 Dans un premier temps, les élèves découvrent simultanément les deux lettres, sans lecture préalableni préparation.
 Ils réinvestissent les savoirs précédemment acquis au cours de la séquence sur la communicationépistolaire et ses codes, mais, en ce qui concerne la lettre de Montesquieu, ils confrontent la formuled’adresse et le paratexte (nom de l’auteur, titre de l’œuvre, numérotation de la lettre), ce qui permet dedistinguer l’épistolier et le destinataire fictifs de l’auteur de l’œuvre, mais aussi d’évoquer l’insertion decette lettre de voyage (dont on n’a qu’un extrait) dans un roman par lettres, dont les personnages, desPersans, sont construits par le seul échange épistolaire, sans l’intervention d’une voix narrative commedans le roman traditionnel.
 Le texte de Rousseau est d’un abord plus délicat, car, si le destinataire fictif est explicitement désigné,dans ce court extrait d’une longue lettre, aucun indice ne permet d’éclairer la situation d’énonciation. Aussiserait-il judicieux de rédiger une brève introduction qui précise que « Saint-Preux a quitté la Suisse et sachère Julie pour Paris, où il tente de distraire son chagrin en observant les milieux à la mode ». Ainsi lesélèves peuvent identifier l’épistolier (et mieux comprendre la note de l’auteur qui désigne « un Suisse »),et l’univers qu’il peint. À partir de ces éléments, le rapprochement avec le texte de Montesquieu s’effectuefacilement, selon la même procédure d’observation et d’analyse.
 On a ainsi distingué la lettre authentique de la correspondance fictive mise en œuvre dans le romanépistolaire. À travers l’échange épistolaire entre des personnages fictifs – et non des personnes réelles –,un auteur – personne réelle distincte de l’émetteur fictif – écrit une œuvre littéraire pour un lecteur réel,second destinataire des lettres. Dans ce schéma de communication complexe, les élèves reconnaissent,mutatis mutandis, la notion de double énonciation qu’ils ont découverte en étudiant le genre théâtral.
 Mais au terme de cette séance, on n’a pas abordé la question des enjeux de ces lettres fictives, quiferont l’objet des séances suivantes.
 ν Séance 7 : lecture de la lettre de Montesquieu
 Objectif : étudier l’ironie et la satire dans la lettre fictive
 On peut distinguer deux mouvements dans l’extrait proposé : Rica présente la capitale qu’il vient dedécouvrir (« Nous sommes à Paris depuis un mois… »), puis un court paragraphe de transition, une sortede prudente prétérition, précède le portrait du « roi de France », sujet grammatical de presque tous lesverbes des deux derniers paragraphes.
 Ainsi se développe d’abord une description dynamique des embarras de Paris et de l’agitationfrénétique qui caractérise ses habitants. L’étranger évoque donc avec étonnement ce qu’il découvre, enrapprochant l’inconnu du connu, donc en faisant référence à sa propre culture (« Paris est aussi grandqu’Ispahan… » ; « Les voitures lentes d’Asie, le pas réglé de nos chameaux les feraient entrer ensyncope… ») ; par divers procédés (contrastes lexicaux, gradation hyperbolique, exagérationsbouffonnes), le Persan décrit les excès de l’architecture, la surpopulation et l’agitation de la capitale, etl’évocation s’achève par une véritable saynète, qui fait penser au cinéma muet et relève du comiquetraditionnellement défini comme « du mécanique plaqué sur du vivant »4 : le piéton devient un pantindésarticulé pris dans les turbulences de la vie urbaine. Mais, derrière l’étonnement naïf du Persan et l’effetd’exotisme à l’envers, se cache la voix de l’auteur : par ce procédé de distanciation ironique, Montesquieufait la satire de la vie et des mœurs parisiennes, destinée aux lecteurs qui y sont habitués.
 Le second volet de la lettre, centré sur le roi, est de nature plus politique. Étant donné le caractère trèsallusif des références au contexte historique, il conviendrait d’accompagner le texte de quelques notesexplicatives, afin de réactiver des connaissances qui ont pu être acquises au cours d’histoire, au sujet des« grandes guerres » soutenues par Louis XIV et des « titres d’honneur à vendre », de sa politiquemonétaire, et des pouvoirs du roi thaumaturge liés à la monarchie française de droit divin. Sans nommerle roi autrement que par des périphrases, Rica fait, en apparence, un éloge de la majesté et de lapuissance du souverain – dont nous avons précédemment étudié les procédés stylistiques. Mais enréalité, à travers cet éloge ironique faussement admiratif, la voix de Montesquieu se laisse entendre :l’auteur fait la satire de la mystification et de l’illusionnisme politique. Louis XIV a su utiliser « la vanité deses sujets » en recourant à la vénalité des charges afin d’alimenter ses finances ; c’est ensuite sapolitique monétaire qui est visée, les dévaluations et le remplacement de l’or par le papier ; enfin vient la
 4 Henri Bergson, Le Rire, essai sur la signification du comique, PUF, 1972
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 satire la plus osée avec la mise en cause du droit divin puisque des pouvoirs surnaturels étaient attribuésau roi après le sacre à Reims.
 L’ironie est donc dans le décalage entre le regard étonné puis admiratif d’un étranger, qui se trouvedans une relation d’altérité avec les mœurs françaises, et l’intention satirique de l’auteur qui critiquel’absolutisme louis-quatorzien dont hérite le XVIIIe siècle. Et cela se comprend mieux si l’on éclairel’appartenance de Montesquieu à la noblesse parlementaire. L’intelligence de l’ironie, on le constate,dépend aussi de la connaissance du contexte extra-linguistique – notamment la situation et l’idéologie del’auteur, dans le cadre de la réaction contre l’absolutisme qui caractérise la période de la Régence.
 ν Séance 8 : lecture de la lettre de Rousseau
 Objectif : étudier une lettre fictive, prétexte à un exposé doctrinal de l’auteurDans cette lettre, l’épistolier donne des informations sur son séjour à Paris. Mais, paradoxalement, on
 remarque la quasi absence des indices qui ancrent l’énoncé dans la situation d’énonciation, notammentles marques personnelles renvoyant au destinataire et même à l’émetteur : la première personnen’apparaît pas, l’on passe rapidement de « tu » à « vous », et les occurrences des indéfinis (« on », « nul », « chacun », « chaque », « quiconque ») sont très nombreuses. On relèvera aussi le temps verbaldominant, le présent à valeur généralisante (présent d’habitude). Quelques énoncés bien frappésprennent aussi l’allure d’aphorismes ou de maximes (« nul ne dit jamais ce qu’il pense, mais ce qu’ilconvient de faire penser à autrui » ; « l’honnête homme d’une maison est un fripon dans la maisonvoisine »).
 Une fois éclairée dans cette lettre la spécificité de la situation d’énonciation, on peut mettre enévidence sa visée argumentative : à la mention d’une thèse adverse rapportée au discours indirect,d’abord sous forme interrogative (« …que penses-tu qu’on apprenne… ? »), puis au mode conditionnel(« Vous croiriez que… »), succède une réfutation clairement introduite par de catégoriques formulesnégatives (« Rien de tout cela » ; « …point du tout… »). L’épistolier dénonce ainsi sans concession lesmilieux à la mode, l’immoralité et l’hypocrisie qui y règnent, le conformisme des diverses coteries, l’espritet les querelles de clocher des différentes factions qui s’opposent. Pour dégager les caractéristiques dece paysage intellectuel lamentable, on étudiera la variété des images. L’image de la machine, qui parcourtle deuxième paragraphe, exprime l’automatisme des jugements dénués d’autonomie ; par l’imagephysique du « choc perpétuel de brigues et de cabales » et la métaphore marine du « flux et reflux », sontdénoncés l’instabilité des conflits et le relativisme généralisé ; enfin, la métaphore vestimentaire, filéedans le dernier paragraphe, montre le renoncement à soi et le conformisme opportuniste des mondains.Les nombreux effets d’accumulation, en outre, expriment le tourbillon, la multiplication protéiforme et leschangements permanents qui affectent ces milieux à la mode.
 Ainsi, cette lettre de voyage de Saint-Preux adressée à Julie d’Etanges, où l’on retrouve le point devue d’un « étranger » aux mœurs qu’il décrit, a une visée argumenta tive et une portée nettementdidactique. Rousseau, par la voix de son personnage, condamne la société parisienne, qui représente lesvices de la civilisation, par opposition à la transparence de l’âme, à l’authenticité des relations entre lesêtres dans le cadre naturel des Alpes suisses. Cette pseudo-lettre est donc, pour l’écrivain philosophe,prétexte à un exposé quasi doctrinal, où l’on peut retrouver quelques grands concepts de l’idéologierousseauiste – l’opposition entre la corruption de « l’État social » et l’innocence de l’individu isolé, prochede « l’État de nature ». Bien entendu, ces notions philosophiques n’ont pas à être enseignées dans uneclasse de quatrième, mais elles permettent au professeur d’apprécier la portée du texte.
 ν Séance 9 : lecture d’image : le tableau de Veermer
 Objectifs :
 -- lire une image, en passant de la lecture anecdotique à la lecture symbolique
 -- faire la synthèse des acquis sur la communication épistolaire
 Nous ne reprendrons pas ici en détail l’analyse du tableau de Veermer qui a déjà été proposée, maisnous mettrons en évidence l’articulation entre la lecture de l’image et la lecture des textes.
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 La lecture anecdotique de la scène de genre permet de définir d’abord la fonction narrative de l’image.Puis, une lecture plus approfondie permet de comparer la situation de communication du dialogue inpraesentia à celle de la communication épistolaire in absentia : la lettre entre dans le cadre d’unecommunication dialogique, mais le temps et le lieu de l’émission et ceux de la réception du message écritsont distincts. Enfin, la position de surplomb de la servante et la situation du spectateur-voyeur placé dansl’antichambre par la composition du tableau mettent en scène la complexité de la communicationépistolaire : le « lecteur indiscret » lit une correspondance qui ne lui était pas destinée, que cela soit voulupar l’auteur au moment de l’écriture (dans le cas du roman par lettres), ou non (dans le cas de lacorrespondance authentique). La lettre, dès lors qu’elle entre dans le champ littéraire, a donc une doubledestination.
 La lecture du tableau servira de support à l’évaluation sommative.
 ν Séance 10 : évaluation sommative : écriture d’invention
 Objectif : évaluer les acquis de la séquence sur le genre épistolaire, ses codes et la variété de sesformes d’écriture
 Les élèves ont à rédiger un devoir d’imagination répondant au libellé suivant :En respectant les codes du genre épistolaire, vous écrirez la lettre écrite par le correspondant de la
 dame. Parti des Provinces-Unies – les Pays-Bas au XVIIe siècle –, il voyage en France et racontel’histoire de Vatel, en manifestant une vive indignation contre les mœurs curieuses de la Cour.
 À partir de la scène représentée dans le tableau, il s’agit donc de réinvestir les acquis de la séance,en respectant les caractéristiques énonciatives et formelles de la lettre, mais aussi en associantdifférentes formes de discours. En effet, le récit de madame de Sévigné doit être réécrit avec unchangement de point de vue, celui d’un étranger qui découvre la bizarrerie des mœurs françaises, commele Persan de Montesquieu ; et l’expression de la « vive indignation » conduira les élèves à employer lesprocédés étudiés lors de la lecture de la lettre de Voltaire. Ces critères de réussite, mis au jour avec lesélèves, constitueront les critères d’évaluation des devoirs.
 ν Prolongements
 Cette séquence, qui a permis de définir le genre épistolaire en montrant la diversité de ses formes etde ses enjeux, peut donner lieu à quelques lectures cursives abordables en classe de quatrième. Outreles œuvres de littérature de jeunesse, on peut aussi faire lire diverses lettres de madame de Sévigné,notamment des chroniques de la vie mondaine et littéraire, ou quotidienne (le récit du mariage de Lauzun,celui de la représentation de la pièce de Racine, Athalie, ou d’une scène de rue, l’incendie chez Guitaut),ou encore des lettres plus affectives. On peut aussi visionner et commenter un film : Vatel, réalisé parRoland Joffé (2000), qui illustre directement l’un des textes, ou bien le film d’Alain Corbiau, Le Roi danse(2000), qui traite les relations du roi Louis XIV avec Lulli, compositeur et collaborateur de Molière, etpermet de revenir sur la question des relations entre les écrivains, les artistes et la monarchie.
 Conclusion
 Le sujet était encore cette année fondé sur un corpus de textes et documents certes exigeants, maisils devaient être abordés sans difficulté majeure par des professeurs de lettres. Le devoir de didactiquenécessite donc la maîtrise de solides connaissances culturelles, littéraires et linguistiques, car on nesaurait concevoir une réflexion didactique « en apesanteur ».
 L’épreuve écrite du concours peut être abordée avec confiance et sérénité par les candidats, àcondition qu’ils s’y soient préparés et entraînés avec persévérance, notamment dans le cadre desdiverses formations mises en place. Une sérieuse préparation suppose que l’on s’intéresse à la réflexiondidactique ; mais il est fondamental de faire les lectures nécessaires pour compléter et affermird’indispensables connaissances disciplinaires, qui seront aussi exigées pour l’épreuve orale.
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 Epreuve orale d’admission : épreuve professionnelle
 Rapport présenté par Mary SANCHIZ
 avec la participation de Christine CRINQUAND (sujet sur la poésie)
 Le présent rapport s'inscrit, comme tous les rapports précédents, dans la continuité de l'épreuve.Aucune modification formelle particulière n'est advenue cette année. C'est pourquoi nous renvoyons lelecteur vers les rapports antérieurs dont les remarques sont toujours valables, et en particulier ceux desdeux dernières années : celui de Monique MAQUAIRE qui analyse finement les principales erreurs etdonne de multiples conseils pratiques (2002) et celui de Gérard LANGLADE qui clarifie nombre de notionsde la didactique des lettres (2003).
 Nous résumons simplement les modalités de l'épreuve (arrêté du 23 juin 1992 publié au B.O. du 3septembre de la même année, plus une note de commentaire du 23 octobre 1992 publiée au B.O. du 29octobre 1992, et suppression de "l'option I" au B.O. du 7 septembre 2000) : après deux heures depréparation à partir d'un dossier proposé par le jury et concernant, selon le choix du candidat au momentde l'inscription, le niveau collège ou le niveau lycée, le candidat fait un exposé qui ne peut excéder unedemi-heure, sort quelques instants pour que le jury puisse se concerter, et revient pour un entretien qui,lui non plus, ne saurait excéder une demi-heure. L'ensemble est doté d'un coefficient deux par rapport àl'écrit.
 Cette épreuve n'est pas un double de l'épreuve d'admissibilité. Un tableau comparatif particulièrementintéressant à ce propos se trouve dans le rapport déjà cité de la session 2002. L'épreuve écrite est uneconstruction personnelle d'une séquence didactique à partir d'un "corpus de textes littéraires et nonlittéraires, d'images, soit une œuvre intégrale brève ou une section d'œuvre intégrale, un groupement detextes et documents, accompagnés ou non d'une iconographie". L'épreuve orale offre à la réflexion ducandidat des "textes littéraires et documents inscrits dans une proposition didactique déjà élaborée :extraits de manuels, de documents pédagogiques, séquences d'enseignement, sujets d'examen, testsd'évaluation, accompagnés ou non de productions d'élèves".
 Cette année, plus que jamais, le jury s'est efforcé de varier les sujets et les libellés. Si les propositionsd'extraits de manuels sont restées les plus nombreuses (et ces sujets reflètent bien les conditionsd'exercice d'un professeur qui arrive dans un collège ou un lycée et découvre un nouveau manuel), nousavons relevé une augmentation des analyses de copies d'élèves, de sujets d'examens, de documentsélaborés par des professeurs, de propositions d'évaluation. En réponse à ces sujets, les bonnesprestations ont été celles qui offraient une réflexion sincère et attentive à partir des documents fournis etn'essayaient pas de donner à tout prix une séquence "toute faite", voire de réaménager le sujet pour leplier à un cadre préétabli.
 Depuis plusieurs années d'ailleurs, le jury met en garde les candidats contre les séquences livrées"clés en mains". Certes, dans la note du 23 octobre 1992, il est précisé que "la notion de séquence estprivilégiée dans la réflexion demandée au candidat." Mais réfléchir sur la progression d'un projetpédagogique, ou sur la présentation par un manuel d'une notion, certes incluse dans une séquence,n'induit pas automatiquement une contre-proposition de séquence. Parce que chaque sujet propose uneapproche particulière pour telle ou telle notion, parce que l'analyse détaillée de documents fait apparaîtredes manques, ou au contraire des richesses inexploitées, parce que chaque sujet enfin est unique en songenre par les regroupements de documents que le jury a opérés, y compris dans les documents annexes,chaque sujet donc requiert un traitement particulier qui ne s'enchâsse pratiquement jamais dans une
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 forme précontrainte, laquelle, si le candidat l'utilise envers et contre tout, ne fait que souligner, dans laplupart des cas, ses lacunes ou son manque de recul.
 Il n'y a pas, non plus, de "bons" ou de "mauvais" sujets. Les documents sont choisis pour un intérêtparticulier, quel que soit le domaine dans lequel ils s'inscrivent. Le libellé en informe généralement lecandidat, en lui demandant d’apprécier la pertinence, l’intérêt, les limites et les imperfections des extraitset des appareils didactiques. Au candidat donc de mettre en évidence les points positifs et les pointsnégatifs en justifiant ses réponses et en apportant des enrichissements éventuels. Aucun document n'estentièrement critiquable ou louable. Comme toute production humaine, il a des qualités et des défauts quilui sont propres et qui ne dépendent pas d’une « grille » stéréotypée d’analyse.
 Il y a, en revanche, des sujets plus ou moins difficiles, surtout dans le domaine de l'apprentissage dela langue, qui, rappelons-le une fois encore, n'est pas exclusivement réservé au collège. Le jury en estparfaitement conscient et tient compte de cette difficulté dans l'exposé comme dans l'entretien. Les sujetsde langue ne sont d'ailleurs pas les plus mal notés, bien au contraire. Cette année, l'un d'eux a obtenul'une des meilleures notes du concours. Quant aux plus mauvaises notes, elles ont surtout sanctionné descontresens de lecture plutôt que des erreurs d'étude de la langue.
 Ce qui nous amène à dire qu'il y a surtout des candidats bien préparés et des dilettantes. Nul ne peuts'improviser professeur de lettres. Il ne suffit pas de "bien" écrire et "bien" parler, ou d'aimer la littérature.Le jury n'a pas d'à priori particulier contre les candidats qui ne sont pas issus en droite ligne d'étudeslittéraires, ni contre les littéraires qui n'ont pas récemment relu l'œuvre de PROUST. Mais il y a des limitesà ne pas franchir. Toutes les commissions du jury ont souhaité les voir ici rappelées :
 - Un professeur de lettres doit avoir lu au moins les œuvres au programme, en entier, dans une bonneédition ou une bonne traduction. Le rapport 2002 a pris la peine de les récapituler. Pourtant, telcandidat cette année encore ne connaissait pas Le Roman de Renart et tel autre pensait qu'Enéeétait le héros de l'Odyssée. Comment s'apercevoir alors qu'un manuel proposait une version du mythede Persée (extrait d'OVIDE, Les Métamorphoses, « Andromède délivrée par Persée ») et lareproduction de tableau, censée l'illustrer, une autre ? Ces ignorances ne peuvent être justifiées par lefait qu’on a de « lointains souvenirs » de l’œuvre.
 - Le futur professeur de lettres se doit de connaître également les différents genres littéraires et d'avoirfait le point sur un certain nombre de recherches théoriques ou critiques (narratologie, critiquegénétique…), sans pour autant abuser de grands mots ronflants dont il ne maîtrise pas toujours lesens. Il possède les règles élémentaires de métrique et de versification.
 - Il va de soi qu'il a revu les grandes scansions de l'histoire littéraire et, au moins, les meilleures pagesdes principaux auteurs de chaque mouvement, même s'il enseigne en collège : en classe dequatrième et de troisième, beaucoup de projets pédagogiques abordent déjà des œuvres littéraires.
 - Il ne peut ignorer les notions inscrites au programme pour l'étude de la langue (grammaire dudiscours, du texte, de la phrase) et la terminologie grammaticale. Et il ne peut se contenter, pour cefaire, d'un manuel de troisième. Les notions doivent être maîtrisées pour pouvoir être enseignées,surtout à des élèves en difficulté. L’exercice du métier d’enseignant est paradoxal : plus les élèves ontdu mal, plus le professeur doit dominer son sujet pour comprendre à quel niveau se trouvent lesproblèmes. C'est aussi vrai pour l'orthographe. On ne peut pas faire progresser un élève si on necomprend pas pourquoi il échoue.
 - Le futur professeur est aussi tout à fait conscient que l'ensemble des programmes et instructionsofficielles s'inscrivent dans un cadre théorique de référence. Pour les programmes de 1996, il s'agitde la théorie constructiviste de l'apprentissage qui suppose une connexion (et non un empilement)des savoirs et des savoir-faire, ce qui induit le décloisonnement des différents domaines du français,une approche inductive chaque fois que faire se peut, des progressions en spirale, une pédagogiedifférenciée, des projets interdisciplinaires (IDD, TPE institutionnalisés, mais aussi bien d'autresprojets plus libres…).
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 - Enfin, une bonne culture générale ne nuit pas. Elle est le gage d'une ouverture d'esprit et d'unecuriosité intellectuelle de bon aloi.
 Ces rappels rapides n'ont pas la prétention de se substituer à la minutieuse analyse qu'offre le rapportde 2003 auquel les candidats voudront bien se référer. Ils ne sont pas destinés non plus à les effrayer.Une bonne préparation au concours commence tôt, dans le cadre de la classe dans laquelle on effectueun remplacement, ou pendant les vacances, en se posant des questions, en comparant des manuels, enparticipant aux projets des équipes pédagogiques. Il en va de même pour toutes les lectures à faire : ilfaut utiliser toutes les occasions, tous les moments de détente pour lire. Le jury sait bien que pratiquementtous les candidats travaillent déjà, ont parfois de lourdes responsabilités. Mais il doit aussi recruter desprofesseurs à part entière dont la réussite sera à la mesure des efforts de préparation.
 Pour rassurer les candidats, nous leur dirons maintenant que, dans l'ensemble, les candidats de cetteannée étaient plus jeunes que ceux des années antérieures. C'est plutôt bon signe. Les plus "anciens"semblent donc avoir réussi les années précédentes. En revanche, certains semblaient n'avoir aucuneexpérience de l'enseignement. Si c'est le cas, une bonne préparation doit les conduire à observer dessituations d'enseignement, si eux-mêmes ne les pratiquent pas. On ne peut réussir une épreuveprofessionnelle et entrer dans la carrière sans être récemment entré dans une classe.
 Le niveau général a aussi été meilleur. Quelques bonnes prestations de grande qualité ont relevél'ensemble.
 Par ailleurs, en deçà de tous les conseils déjà prodigués, nous rappellerons quelques principes debase à la portée de tous. Il faut d'abord faire preuve de solides compétences de lecture. Cela paraît uneévidence, et d'une relative facilité, mais trop de notes éliminatoires ont encore cette année sanctionné deserreurs d'interprétation des textes. Sans doute aurait-on pu éviter une partie de ces échecs par un bonneanalyse des textes de base donnés dans les dossiers. Pratiquement, en effet, tous les dossierscontiennent des extraits d’œuvres littéraires, à quelques rares exceptions près. Au moment de l'entretien,le jury constate parfois qu'ils ont été à peine survolés et que toute l'attention a porté sur les appareilsdidactiques, devenus des rouages vides de sens. Comment peut-on juger de l'intérêt d'une question si onn'a pas étudié attentivement le texte ? Les deux heures de préparation sont courtes, certes. Mais ellessont les mêmes pour tous. Alors qu'on recommande à un élève d'organiser son temps pendant unexamen, comment un futur professeur peut-il ne pas le faire et ne pas lire ce qui constitue l'essencemême de son sujet ? La spécificité des textes choisis générant les questionnaires, ces questionnairesdevant être jugés en fonction de leur pertinence pour construire le sens des textes, on voit tout de suitedans quel cercle infernal s'enferme celui qui ne leur prête pas suffisamment d'attention.
 La deuxième qualité accessible à tout un chacun, mais qui est loin d'être la mieux partagée, est le bonsens. Même si une notion est mal maîtrisée théoriquement par un candidat (en langue par exemple), cedernier se dira qu'elle sert à l'expression d'une idée, à la défense d'une opinion, bref à la compréhensiond’un message. Si un texte paraît particulièrement intéressant, s'il a été choisi par les auteurs d'un manuel,c'est qu'il recèle sans doute des procédés pertinents à étudier. Point besoin n'est, pour les identifier,d'essayer à tout prix d'utiliser un lexique mal connu. Une solide analyse avec des termes clairs vaut mieuxqu'un cafouillage utilisant des mots plus ou moins savants venus de textes critiques qu'on n'a pas lus.
 Le jury apprécie aussi que les candidats s'expriment dans une langue claire et correcte. Il a tendanceà penser que c'est ainsi qu'ils parlent ou parleront devant leurs élèves. Untel qui a dit au moins trente fois"ouais" a plutôt indisposé ses interlocuteurs. D'autres (ils sont nombreux) ne savent pas construire uneinterrogation indirecte ("ils se demandent *est-ce-qu'on ne pourrait pas…"), paginent mal leurs documents("*page vingt-et-une" au lieu de "vingt-et-un"), construisent "si" avec le conditionnel sans référenceexplicite à La Guerre des Boutons (« *si j’aurais su… »). Ces erreurs de langage se doublent parfoisd'attitudes inattendues : quelques candidats souhaitent rester debout. Ils reproduisent ainsi leurshabitudes de conduite de la classe. Mais ils oublient…que les membres du jury, eux, ne peuvent êtreconfondus avec des élèves ; la situation d'énonciation n'étant pas la même, le résultat est souventdécevant et ces candidats se montrent de surcroît moins enclins au dialogue. D’autres serrent la main du
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 jury après leur prestation, lui souhaitant « bonne continuation » en signe de connivence. Une autreattitude, moins courtoise mais tout aussi déplacée, est parfois constatée : l'agressivité, même contenue,d'un candidat répondant avec impatience aux questions qui lui paraissent saugrenues, n'est pas un atoutpour capter la bienveillance de l'auditoire. Il arrive aussi que le candidat qui a évoqué rapidement unenotion s'offusque de ce que le jury repose une question à ce sujet. "Je l'ai déjà dit" n'est pas synonyme de"Je l'ai bien traité", de même qu'une réponse enfin correcte après une longue maïeutique exercée par lejury n'est pas synonyme de "J'ai bien répondu".
 Quelques exemples concrets
 La raison d'être d'un tel rapport, outre sa fonction de recadrage de l'épreuve et de rappel desprincipales erreurs, est d'aider du mieux possible les futurs candidats. Aussi a-t-on demandé à quelquesadmissibles de cette session dans quelle mesure les rapports antérieurs les avaient aidés à se préparer.Ils ont tous reconnu l'utilité de tels documents, l'intérêt des listes de sujets, mais ont surtout exprimé lesouhait d'y trouver quelques exemples complètement traités. Cette demande légitime se heurte à uncertain nombre d'écueils : s'il est souvent, certes, nécessaire de voir quelques exemples pour comprendreses propres erreurs, le jury ne souhaite en aucun cas que ces exemples deviennent des modèles et figentl'épreuve. C'est pourquoi le rapporteur va essayer de trouver un juste milieu, en analysant quelques sujets"mal aimés", tout en faisant en sorte de garder toujours plusieurs pistes ouvertes, pour tenter de prouverqu'il n'existe pas de traitement "tout fait", ni de plan préfabriqué.
 I. Sujet d'étude de la langue
 De la même façon qu'il a revu les notions essentielles dans tous les domaines de l'enseignement dufrançais, le candidat qui s'est correctement préparé doit avoir revu les rudiments de grammaire, qu'il aitchoisi l'option collège ou l'option lycée. Pour ce faire, il a à sa disposition une bibliographie qui lui estrappelée d'année en année ; il a ainsi fait le point sur un certain nombre de connaissances universitairesqui vont lui permettre d'analyser les documents comme l'y invite le sujet. Le jury n'est certes pas attaché àune théorie linguistique particulière. Le candidat a également le choix, pour son analyse, d'utiliser laterminologie qu'il juge la plus satisfaisante. Néanmoins, dans les applications didactiques etpédagogiques, il respectera les choix des documents officiels (pour le terme "discours" par exemple),quitte à en souligner les limites. Il apparaît aussi assez évident que les connaissances universitairesévoluent et progressent dans le domaine linguistique, comme partout ailleurs, et le jury apprécie parconséquent que l'exposé des référents théoriques tienne compte de ces évolutions. S'il n'est donc pasquestion de défendre envers et contre tout telle ou telle définition figée d'une notion discutable, il est bienquestion, en revanche, d'être informé des différents problèmes et des différentes analyses que peutengendrer l'étude d'un phénomène grammatical (la « phrase exclamative », ou la « proposition infinitive »par exemple).
 Le sujet proposé maintenant à la réflexion essaiera de démontrer le bien fondé de ces remarques.
 A. Le sujet
 "Dans le cadre de l'étude de la langue en classe de troisième, vous ferez une analyse critiquede ces documents donnés par un professeur :
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 Documents Appareils didactiquesUn extrait de RobertBADINTER, Discours àl’Assemblée nationale surl’abolition de la peine de mortdu 17 septembre 1981.Depuis : « Il s’agit bien, endéfinitive, dans l’abolition, d’unchoix fondamental … » à« Parce qu’aucun homme n’esttotalement responsable, parcequ’aucune justice ne peut-êtreabsolument infaillible, la peinede mort est moralementinacceptable. » (une page)
 Séance de langue :Analyse de l’expression de la concession dans le texte de RobertBADINTER: (une page)6 questions sous 3 rubriques et un « résumé à retenir ».L’énonciation :
 1) Recherchez dans quelles circonstances ce discours a étéprononcé.
 2) Quelle est la thèse défendue ?L’opposition (ou la concession) :
 3) Observez les subordonnées des deux phrases suivantes ettrouvez le rapport logique utilisé : « Aussi terribles, aussiodieux que soient leurs actes, il n’est pointd’hommes…. désespérer totalement. » et « Cette sorte deloterie judiciaire, quelle que soit la peine qu’on éprouve…estintolérable. »
 4) Cherchez dans le texte d’autres phrases complexes quiutilisent ce rapport d’opposition :a) Par quelles conjonctions (ou locutions conjonctives) sont
 introduites les subordonnées de ces nouvelles phrases ?b) A quels modes sont les verbes des subordonnées de
 concession (justifiez votre réponse) ?Les procédés d’écriture :
 5) Retrouvez quelques procédés d’écriture qui renforcentl’argumentation de l’orateur.
 6) Comment qualifieriez-vous les arguments du dernierparagraphe ?
 Résumé à retenir :« L’expression de la concession :
 Pour exprimer un rapport d’opposition, il est possible d’utiliser :… suit un catalogue non exhaustif de possibilités et d’exemples :coordination, subordination, GN ou groupe infinitif prépositionnel,relative, expressions toutes faites… »
 Exercices d’application (deuxpages)
 Douze exercices (constitués chacun de cinq ou six phrases horscontexte) :
 - Quatre de repérage- Quatre de transformation (coordination / subordination
 (deux exercices), GN prépositionnel / subordonnée,participe en apposition / subordonnée)
 - quatre de réinvestissement (phrases à compléter parune subordonnée ou une principale, phrases àconstruire avec des tournures données).
 Un encadré portant sur un point d’orthographe (homophones de« quelque » et de « quoique »)
 Document annexe (unepage) : Un projet de séquenceintitulée « De HUGO àBADINTER : argumentercontre la peine de mort »
 1) Un extrait de Victor HUGO, préface du Dernier jour d’uncondamné donné en lecture analytique avec unquestionnaire de préparation (repérage des arguments etdes exemples).
 2) L’extrait de Robert BADINTER donné pour une analysegrammaticale de l’expression de la concession.
 3) A partir d’extraits de plaidoiries, recherches lexicales autourdu thème de « la Justice en question ».
 4) Ecriture d’un extrait de plaidoirie ou de réquisitoire.5) Elargissements et prolongements : Organisation d’un débat
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 oral en classe sur le thème des erreurs judiciaires(documentation à rechercher par groupes : VOLTAIRE etl’affaire CALAS, ZOLA et l’affaire DREYFUS, quelques« affaires » contemporaines à travers des extraits depresse…)
 Vous vous interrogerez notamment sur les objectifs, les choix et les démarches mis en placepar l’auteur. Vous confronterez cette proposition didactique à votre analyse personnelle et direzquel usage vous en feriez dans votre classe. Le document annexe (un extrait de la séquenceproposée par le professeur) vous permettra éventuellement d’élargir le cadre de votre réflexion."
 B. Lire et trouver une problématique
 Une première lecture rapide des documents permet de remarquer que le professeur donne pour titregénéral de la séance de langue "Analyse de l'expression de la concession" et propose, comme sous-partie de l'observation du texte : " L’opposition (ou la concession)". Même remarque pour la question 4 :"rapport d’opposition" et, plus loin, "subordonnées de concession". Il donne aussi comme titre durésumé "à retenir" : "L'expression de la concession" et commence par : "Pour exprimer un rapportd'opposition, il est possible d’utiliser…". Suit un long catalogue de "moyens". Ces titres ne peuventqu'alerter immédiatement l'attention du candidat : par trois fois le document superpose opposition etconcession, sans jamais justifier ce choix. Si beaucoup de manuels, que le professeur a sans douteconsultés, confondent aussi ces deux notions, du moins justifient-ils cette confusion par la difficulté à lesdistinguer. Puisque rien de tel n’est fait ici, le candidat doit convoquer ses propres savoirs surl'expression de l'opposition et de la concession pour essayer de comprendre la démarche de l’auteur dudocument : cet amalgame de deux notions pourtant distinctes, mais parfois effectivement difficiles àcerner, est-il volontaire ? Dicté par des difficultés de compréhension des élèves ? Induit par les exemplesdu texte ? Toutes ces questions, et elles ne sont pas exhaustives, permettent de cerner la problématique :cette séance de grammaire permet-elle de mettre en place, de façon satisfaisante, pour des élèves detroisième, les notions d'opposition et de concession ? Si la réponse n'est pas affirmative, pourquoi a-t-onutilisé des "filtres"? Lesquels ? Que disent les programmes et leurs documents d'accompagnement à cepropos ? On perçoit dès lors la dimension didactique du sujet proposé.
 L'analyse attentive des documents commence à ce moment-là. Celle du texte d'abord : pourquoi a-t-on choisi précisément cet extrait du discours de BADINTER ? Quel en est l'objectif ? Comments'organisent les arguments ? Dans quels passages trouve-t-on l'expression de l'opposition ou de laconcession ? Mais aussi, en même temps, celle de l'appareil didactique : Les questions posées par leprofesseur sont-elles pertinentes? Lacunaires ? Difficiles ? Les occurrences du texte-support sont-ellessuffisantes ? Claires ?
 Essayons de trouver quelques éléments de réponse :
 - Du côté de la grammaire du discours : la visée du texte est clairement argumentative(convaincre et obtenir un vote favorable à l'abolition de la peine de mort). La dimensionillocutoire en est éminemment perceptible. Cet extrait s'inscrit dans un canevas général"Argumenter contre la peine de mort" dont le résumé de séquence donné en annexepermet de comprendre l'organisation. La situation d'énonciation est également limpide :malgré la retranscription et l'édition du texte, on peut considérer que BADINTER s'adressedirectement aux députés (question 1).
 - Du côté de la grammaire du texte, les concessives jalonnent l’extrait : pour mieuxcombattre les arguments des partisans de la peine capitale, le garde des sceaux lesreprend rapidement, s'engage personnellement ("A cet âge de ma vie…") en affirmant ses

Page 33
                        

32
 doutes sur la totale culpabilité des condamnés : "Aussi terribles, aussi odieux que soientleurs actes ”…, première des phrases étudiées par le questionnaire (question 3) et suivied'une seconde construite selon le même schéma et qu’on demande de retrouver (question4). BADINTER rappelle ensuite les erreurs judiciaires et les vices de forme ("bien qu'ils'agisse des mêmes faits…" : autre concessive à retrouver. Mais où pourra-t-on classer"Ou bien tels condamnés, pour des crimes moindres seront exécutés, alors que d'autres,plus coupables, sauveront leur tête…" ?). Le quatrième paragraphe commence parl'expression "Cette sorte de loterie judiciaire, quelle que soit la peine qu'on éprouve àprononcer ce mot quand il y va de la vie d'une femme ou d'un homme…" (c'est ici ladeuxième phrase à étudier de la question 3) ; l’auteur cite ensuite "le plus haut magistrat deFrance" et conclut par une belle phrase complexe contenant deux subordonnées de cause: "Parce qu'aucun homme n'est totalement responsable, parce qu'aucune justice ne peutêtre totalement infaillible, la peine de mort est moralement inacceptable".
 - Dans le cadre de la grammaire de phrase, il faut bien sûr reprendre en détail l'examen deces phrases-clés, qui sont toutes des phrases complexes, pour constater, ce que lequestionnaire et le résumé ne font pas, combien l'expression de l'opposition estproche, dans le troisième paragraphe, de l'expression du temps ("alors que" : deuxfaits en contradiction, simultanément, sur un même axe temporel) et comment lesconcessives du dernier paragraphe s'articulent avec les causales de la fin du texte(les concessives soulignent des causes qui n’entraînent pas les conséquencesescomptées). Ces remarques pourraient suggérer deux axes de recherches pour fairerelever aux élèves les termes introducteurs, sans oublier les pronoms communs auxrelatives et aux interrogatives suivis de que +subj. ("quelle que soit la peine qu'onéprouve… ").
 - L'emploi des modes dans les subordonnées est simplement donné à observer, sansaucune amorce d'explication (question 4b dont paraissent exclues les deux premièresphrases de la question 3). Seul un "justifiez votre réponse" laisse supposer que leprofesseur pourra faire une récapitulation des emplois : l'indicatif en général pourl'opposition (sauf après "loin que", peu usité aujourd'hui, et parfois après "au lieu que" : lejury fait grâce au candidat de ces deux cas), le subjonctif pour la concession (saufparfois après "tout…que"). "Quand"(+ conditionnel), "quand même"(+conditionnel), "mêmesi" (+indicatif) introduisent une nuance d’hypothèse et se construisent donc de façongénérale avec l'indicatif si on inclut, comme le fait la terminologie grammaticale officielle de1997, le conditionnel dans les temps de l’indicatif.
 - Mais toutes ces occurrences ne figurent pas dans le texte… Et un élève doit aussi savoirque la subordination n’est pas la seule façon d’exprimer l’opposition ou la concession : ilfaut aussi tenir compte des conjonctions de coordination (quelques unes sont certes citéesdans le « résumé à retenir »), des adverbes, de la parataxe, des oppositions lexicales…
 - Cette multiplicité de possibilités d'expression, de conjonctions (dont le *"malgré que" denos élèves de plus en plus fréquent aujourd'hui), plus l'idée d'intensité qui est souvent liéeà celle de concession ("quelle que soit la peine qu'on éprouve…" dans notre texte d'appui),l'emploi des modes, relativement structuré, mais parfois différent dans la langue classique,permettent, peut-être, de mieux comprendre pourquoi beaucoup d’auteurs de séquencesou de manuels ont tendance à confondre opposition et concession.
 - Quant aux textes officiels, il restent prudents, car ces notions sont difficiles et leur mise enplace dépend beaucoup du niveau de réflexion que l'on pourra faire acquérir aux élèves. Laterminologie grammaticale (B.O. du 30 juillet 1997) suggère simplement dans la rubrique"Analyse de la phrase complexe" : "proposition subordonnée conjonctive […] deconcession : Je déménagerai demain, bien que la maison ne soit pas achevée". Leprogramme de la classe de troisième ne donne qu'une indication générale : "Coordinationet subordination (étude des diverses subordonnées, notamment conjonctives)". Les
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 documents d'accompagnement des programmes, toujours pour la classe de troisième,suggèrent dans la première partie, rubrique D "Eléments pour une approche del'argumentation", paragraphe 3 "Moyens linguistiques", troisième point : "Convocation dudiscours d'autrui" : […]"On peut également, si le niveau de la classe le permet, aborder laconcession ("certes, mais…") qui consiste à donner du crédit au discours de la partieadverse avant de le réfuter…". Pour illustrer cette affirmation, le texte de BADINTER estparticulièrement bien choisi, mais n'utilise, dans cet extrait, ni « certes », ni « mais ». Ilprivilégie la subordination ; nous en avons déjà parlé.
 - Ce détour par les documents officiels prouve combien le fait d'aborder ces notions dépendde la démarche que le professeur pourra construire. Devant les difficultés, chaqueenseignant devra tenir compte de ce que savent déjà ses élèves, de leurs capacités deréflexion, de leur maîtrise de la langue française (grammaire intuitive). Le sujet proposé etanalysé ici est donc un véritable problème de didactique pour lequel il n'existe pas desolution "toute faite". Et on doit aussi s'interroger sur les liens entre la classe de troisièmeet celle de seconde dans laquelle, à coup sûr, on ne pourra pas éluder la distinction entreconcession et opposition dans une argumentation, quel qu'ait été le degré de la réflexionengagée en classe de troisième.
 Il reste deux pages d'exercices à observer :
 Tous les exercices sont constitués soit de phrases fabriquées sur mesure, soit de quelques phrasesd’auteurs hors de tout contexte. Mais ils offrent une remarquable unité thématique et lexicale : il ne s'agitque de situations tirées du domaine de la justice, ce qui s’explique par le choix d’ancrer le lexique dans cechamp (séance 3 du canevas de séquence). La progression entre « repérage », « transformation » et« réinvestissement » est intéressante et bien équilibrée. Les différentes suggestions d’expression desnotions d’opposition et de concession dans les exercices de transformation comblent partiellement leslacunes de l’analyse du texte de BADINTER.
 L'observation de toutes ces phrases permet néanmoins de confirmer la confusion opérée par leprofesseur entre opposition et concession. Par ailleurs, la volonté de l’auteur de rester dans unecohérence thématique rend ces phrases très ressemblantes : un élève qui ferait tous les exercices neferait qu' "opposer" des plaidoiries plus ou moins convaincantes à des décisions de présidents ou de jurysou à des aveux plus ou moins spontanés de prévenus plus ou moins coupables.
 Disons, pour résumer, que le rétrécissement du champ d'application a rendu les exercices tropmécaniques et redondants. L'intention qui a présidé à ce choix était pourtant louable et l'ensemble auraitpu constituer, avec les recherches lexicales prévues ensuite, un projet particulièrement intéressant.L'insertion d'une réflexion orthographique sur les homophones de "quelque" et "quoique" était bienvenueet pouvait trouver d’autres prolongements.
 Le problème posé au candidat est donc le suivant : à l'intérieur de ce cadre de séquence somme touteintéressant (seul l’élargissement des recherches personnelles des élèves hors du cadre chronologique dutitre invitait à la prudence), la transposition didactique des savoirs grammaticaux est restée superficielle :toutes les richesses du texte n'ont pas été exploitées, ou alors, peut-être, cet extrait était-il trop difficile ; lerésumé "à retenir" n'est qu'une liste de tournures à utiliser qui n'éclairent guère la notion en question ; lesexercices sont tous composés de phrases sans contexte et peu passionnantes, souvent redondantes.
 C. Reconstruire
 Le candidat qui a pu faire ces constats arrive maintenant à l'étape la plus personnelle du sujet :comment pallier ces déficiences, quelle exploitation peut-il, lui, personnellement, pour sa classe, faire deces documents ?
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 Il constate tout d'abord qu'il n'est pas utile de donner au jury un canevas "passe-partout" de séquence"toute faite": celui proposé, avec quelques aménagements de détail, suffit ici largement.
 En revanche, il est évident qu'il doit redéfinir les notions d'opposition et de concession et repensercomment les aborder avec ses élèves : l'opposition concerne, nous l'avons déjà remarqué, deux faitscontradictoires sur un même axe temporel (cf. "alors que" dans le texte de BADINTER) ou, encore, unsouhait et un fait avéré, eux aussi contradictoires ("Tu devrais pouvoir comprendre cela même si tumanques encore d'expérience"). Cette dernière occurrence n'étant pas dans le texte, est-il importantqu'un élève de troisième la connaisse ? Quant à la concession, elle se définit, nous l’avons aussi déjàdit, comme une cause qui n’entraîne pas l’effet escompté ; elle est donc à mettre en parallèle avec lesystème cause / conséquence. Même si les connaissances du candidat à ce propos sont floues, lesexemples de la vie courante ("faire des concessions" à quelqu'un, c'est bien ne pas tirer lesconséquences de certaines causes : "tu as fait des bêtises" [=> conséquence attendue "je vais tegronder"] // "mais je ne te gronde pas", effet inattendu) ou du texte doivent l'aider : quand BADINTERutilise l'opposition, c'est pour mettre en évidence les contradictions, quand il utilise une tournureconcessive, c'est pour inclure dans son raisonnement les arguments adverses. Encore et toujours, unebonne lecture et une bonne analyse du texte de base sont indispensables.
 Enfin, comment aborder le texte proposé ? (Ou en choisir un autre, ou partir d'une situation vécue àpropos de laquelle les élèves s'exprimeront en construisant eux-mêmes des phrases… la liste despossibilités n'est pas exhaustive.) Qu'observer ? Comment guider les élèves ? Que répondre à leursremarques ? Comment les conduire, à partir de l'observation des faits, à exprimer leurs propresdéductions (méthode inductive) ?
 Les réponses du candidat à toutes ces questions doivent lui permettre de construire son propre projetdidactique en simplifiant, en regroupant, en opérant des choix. Le rapporteur du jury n'ira pas plus loindans cette direction pour ne pas induire un "modèle" et restreindre les possibilités. Il rappellera seulementque le jury est conscient de la difficulté des sujets de langue et que les questions de l'entretien serventsouvent à relancer ou à recadrer les observations.
 Au terme de cette analyse, le candidat trouvera aussi son plan d'exposé. Il peut reprendre celui quenous avons suivi pour mimer sa réflexion, il peut ordonner ses remarques à l'envers en partant du dossieret en analysant les savoirs et les savoir-faire d'un élève qui a répondu scrupuleusement à toutes lesquestions et fait tous les exercices, en observant les difficultés rencontrées et les manques. Au fond, il nefait rien d'autre que de "préparer" soigneusement quelques séances de classe …comme il le fait sisouvent dans l'exercice de sa profession avec les manuels en usage dans son établissement ou lesdocuments pédagogiques à sa disposition.
 II. A propos de la poésie…
 Les sujets relatifs à l’étude de la poésie, en collège ou au lycée, ont souvent été traités avec difficulté.
 Là encore – et peut-être plus qu’ailleurs – les analyses textuelles ont fait défaut. La simple approcheformelle du texte poétique, parfois réduite à une description exposant le nombre de vers, la dispositiondes rimes ou la reconnaissance d’une forme fixe, ne peut suffire. Ainsi, la prestation ne peut se réduire àune description exposant le nombre de vers, la disposition des rimes ou la reconnaissance d’une formefixe. Une analyse littéraire doit être menée pour mettre à jour l’enjeu, la problématique et confronter ladémarche didactique qui peut en résulter à celle proposée par les documents du dossier.
 D’autre part, les candidats se sont efforcés de commenter l’appareil didactique sans prendre encompte le sens des textes offerts. Dans ce cas, on n’obtient qu’une mise en évidence d’objectifsgénéraux, valables pour tout texte, sans qu’un examen critique réel, une mise en perspective des objectifsvisés et de la problématique du texte puissent être mis en place. La prestation reste donc vaine
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 puisqu’elle ne construit aucune démarche didactique personnelle, satisfaisante et spécifique du genre etde l’œuvre proposée à l’examen du candidat.
 Pour éclaircir cette démarche, nous proposons donc ici un exemple de sujet et les grandes lignes dutraitement souhaité.
 A. Le sujet
 Le dossier proposé vise à une étude de la poésie en classe de seconde. Il se compose d’ungroupement de trois textes : deux poèmes d’Arthur RIMBAUD : "Sensation" et "Aube" et un de PaulVERLAINE : "Mon rêve familier". L’ensemble est regroupé sous le titre Les Chemins de l’idéal – intituléfréquent dans les manuels et les descriptifs de l’E.A.F. – et s’inscrit dans une étude conjointe de lapoésie et du lyrisme. Le candidat est invité à les analyser, s’interroger sur les appareils didactiques etproposer pour l’ensemble une exploitation personnelle.
 Ces appareils didactiques se présentent sous la forme de questions, visant à aider l’élève à entrerdans la lecture et reproduites dans ce tableau :
 VERLAINE - « Mon rêve familier » 1) Repérer dans le texte ce qui correspond aux adjectifs« étrange » et « familier ».
 2) Quel est l’effet produit par les répétitions dans lepremier quatrain ?
 3) Quelles sont les qualités attendues de la femmeaimée ? Cette femme est-elle réellement décrite ?Pourquoi ?
 4) Etudiez la musicalité de ce poème et dites quelleimpression s’en dégage.
 RIMBAUD – « Sensation » 1) Dites ce qui, dans le poème, marque la déterminationde Rimbaud.
 2) La première strophe pourrait se lire comme l’expressiondu désir d’une simple évasion dans la campagne, alorsqu’il s’agit de sa première fugue. Quels sont lesbienfaits attendus de cette escapade ?
 3) Comment Rimbaud renouvelle-t-il ici les grands thèmesde la poésie lyrique : Poésie, Amour et Nature ?
 RIMBAUD – « Aube » 1) Etudiez l’énonciation dans l’avant-dernier paragraphe.2) Observez et identifiez les différentes formes de discours
 dans ce poème. Laquelle est dominante ?3) Ce texte, écrit en prose, est-il un poème ?
 B. Lire et situer les textes
 Lors de la préparation de l’épreuve, on ne peut que rappeler la nécessité de recourir à la consultationdes dictionnaires mis à disposition : la simple vérification des dates biographiques des auteurs permetainsi d’éviter les erreurs, de mettre ici en évidence l’âge auquel RIMBAUD rédige "Sensation" et derappeler la précocité de son génie. Le paratexte précise la date du mois de mars 1870. Il s’agit bien de ladate d’écriture (RIMBAUD lui-même a daté ce poème du 20 mars). RIMBAUD a donc seize ans et cepoème précède sa première fugue qui aura lieu le 29 août de la même année.
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 Le second texte de RIMBAUD offert par le groupement est "Aube", extrait des Illuminations, recueilparu en 1886, donc seize ans plus tard. Mais en 1886, RIMBAUD n’écrit plus. Il faut donc préciser que lemanuscrit de ce recueil a été confié à VERLAINE, dès février 1875, pour être édité, en vain.
 Le troisième texte est de VERLAINE, extrait des Poèmes saturniens, parus en 1866. Il est doncantérieur aux textes de RIMBAUD et d’un VERLAINE alors âgé de 22 ans.
 Ces indications biographiques sont nécessaires pour une première approche de l’œuvre et donc destextes. A ce propos, on ne saurait trop recommander une connaissance des bio- et bibliographie desgrands auteurs de notre patrimoine littéraire – et la capacité de les mettre en évidence à bon escient lorsde la prestation.
 C. Analyser les textes et mettre à jour la problématique
 Pour chacun des textes, il s’agit de mettre à jour les enjeux, les intérêts littéraires. Comment lestextes du groupement sont-ils mis en relation ? Par quels choix (chronologiques, thématiques,esthétiques) ? Y a-t-il un énoncé clair de la problématique suggérée pour l’étude ? Si oui, celle-ci est-ellepertinente ? Dans le cas contraire, quelle proposition peut-on faire ? Pourquoi ? Sur quelle lecture destextes s’appuie-t-on ?
 Sans aller jusqu’à une lecture analytique détaillée des textes, – ce qui n’est matériellement paspossible dans le temps de préparation comme dans le temps de passage de l’épreuve – il s’agit demontrer que le(s) texte(s) a (ont) été compris et mettre alors en place une proposition didactique appuyéesur une lecture personnelle confrontée aux propositions du document offert.
 Pour le dossier qui nous concerne, dans le cadre d’une exploitation didactique, on pourrait doncchoisir de placer ces trois textes dans un ordre chronologique et de les analyser sous l’angle de la« problématique » suggérée par l’auteur du document : Les Chemins de l’idéal. Mais il faut faireremarquer que cet intitulé propose davantage une thématique qu’une problématique littéraire. Laproblématique appelle des questions : Quel idéal ? Quels chemins ? Quelles convergences entre lesaspirations des deux poètes ? Quelle évolution, quel cheminement se rendent ici visibles entre les deuxpoèmes de Rimbaud ?
 Quel idéal ? Quels chemins ? Quelles convergences entre les aspirations des deux poètes ? Quelleévolution, quel cheminement se rendent ici visibles entre les deux poèmes de RIMBAUD ?
 Outre la présentation chronologique des textes, on pourra faire remarquer l’évolution dans le choixdes formes : des poèmes classiques, de forme fixe, en alexandrins, on passe au poème en prose desIlluminations.
 En somme, il s’agit de reconnaître le cheminement intellectuel du poète, de montrer comment lareprésentation « familière » de l’idéal est dépassée pour accéder à une progression dans la quête d’unidéal esthétique.
 Quelques éléments de réponse :
 • "Mon rêve familier" de VERLAINE met en évidence l’aspiration à un idéal qui semble reposer surl’attente de la femme aimée et aimante. VERLAINE sacrifie ici à la structure du sonnet classique pourexprimer sa quête et exploite la chute que proposent les deux derniers vers.
 Le rêve est « familier », c’est à dire récurrent, comme l’indique l’adverbe « souvent » au début dupremier vers. Et cette récurrence reflète l’obsession de la quête, en apparence celle d’un idéal féminin,mais plus certainement celle d’un équilibre, d’un absolu dans l’amour, comme dans l’art. C’est en cela quel’équilibre formel du sonnet trouve sa place et son sens.
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 L’équilibre et l’absolu peuvent renvoyer à la notion de double que pose d’emblée le premier quatrain .C’est une forme de gémellité qui est recherchée et évoquée dans « l’autre » et transcrite dans la structuremême du quatrain. Répétition et balancement des assonances (et – au), répétition des formesemphatiques « et que… et qui » où l’alternance entre le « je » sujet et le « m’ » objet renforce ce jeu dudouble autour du verbe aimer. Le même fonctionnement en écho se reproduit entre « ni tout à fait lamême, ni tout à fait une autre », parallélisme antithétique renforcé par la disposition décalée du secondhémistiche du vers 3 au premier du vers 4.
 Ce double de soi rêvé par le poète est à la fois précis, exigeant et flou. Il s’agit d’ « une » femme(déterminant indéfini ), « inconnue » et à l’aspect fluctuant. L’essentiel est exprimé dans le secondhémistiche du vers 4, où la répétition du pronom objet redouble l’attente du poète. C’est vers cetteanalyse que tend la question 2 de l’appareil didactique.
 Tout au long de l’étude, il s’agit donc de faire émerger la dualité de la quête : l’attente du poèteconfrontée au paradoxe de la figure féminine évoquée, à la fois floue et précise. C’est à cettereconnaissance que vise la question 3. La femme rêvée n’est pas identifiée, ce dont témoigne le recoursau deux phrases interrogatives portant sur des éléments habituels d’identification. Elle est toutefois biensituée dans un espace « autre ». L’approche de la reconnaissance fonctionne par le jeu descomparaisons (vers 11 à 14) qui renvoient le lecteur à un au-delà, donc à l’inaccessible.
 L’idéal, interrogé sous les traits de la femme, ne peut être, en effet, qu’inaccessible. Ce qu’exprime lesecond quatrain, insistant sur l’unicité de la femme aimée et aimante (anaphore de « elle seule »), saparfaite osmose avec le poète, dans les tourments de sa vie et de son art, rêve brisé, comme le vers, parl’exclamation « hélas ! ». Le « chemin » passe peut-être par la rencontre d’une femme, femme rêvée, horsd’atteinte comme l’idéal du poète dont l’absolu n’existe sans doute que dans un ailleurs, un au-delà - quiest peut-être un en deçà.
 Cette rapide analyse peut trouver un appui dans l’exploitation des questions proposées dans l’appareildidactique. Il est à remarquer que ces questions suivent l’ordre de composition du poème : étude du titreet du premier vers – question 1 - , examen du premier quatrain dans la question 2, du second quatrain etdes tercets dans la question 3. La question 4 tend à exploiter la musicalité et le rythme pour amener leslecteurs à reconnaître la mélancolie (titre de la section) qui résulte de la prise de conscience de la vanitéet de l’essence même du rêve. Il est donc possible, dans une exploitation didactique, de les réserver àune préparation, individuelle ou collective, qui permettrait ensuite de construire le sens et reconnaîtrel’enjeu du poème.
 La question essentielle n’est pas ici de s’interroger sur l’idéal féminin de VERLAINE, mais de montrerque la quête de l’idéal, en tant qu’absolu, peut s’incarner dans le rêve d’une image féminine, mais enréservant toute l’ambiguïté, le mystère, l’impossible qui fait l’essence même de la recherche.
 • Les deux poèmes de RIMBAUD, "Sensation" et "Aube", s’associent parfaitement dans l’expressionde cette quête. Le premier témoigne d’une aspiration à la liberté, tandis que le second semble exposer unaboutissement de cette recherche, au plan du vécu mais sans doute plus encore au plan de l’art.
 La thématique de la fugue est ici presque anecdotique. L’appareil didactique oriente pourtant lalecture en ce sens. Fugue, exaltation du sentiment de liberté, renouvellement « des grands thèmes de lapoésie lyrique ».
 En réalité, ces huit vers expriment une attente, la détermination à éprouver une révélation de l’âmedans la communion avec la nature (et le poème s’écrit au futur). Le premier quatrain témoigne de lasensualité, le toucher étant le sens le plus évident (fouler, picoté, sentirai la fraîcheur à mes pieds, le ventbaigner ma tête nue…) Il y a recherche d’une sensation qui touche au raffinement (l’herbe menue,picoté…) en même temps qu’une alliance entre le jeu enfantin et la sensualité naissante de l’adolescent.L’écriture poétique s’impose aussi. Si la forme laisse paraître une réminiscence de Hugo, Demain dès
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 l’aube (J'irai par la forêt, j'irai par la montagne… Je marcherai, les yeux fixés sur mes pensées), lesimages rimbaldiennes sont déjà présentes (les soirs sont bleus, la tête baignée… plus tard dans un fraiscresson bleu – J’irai loin, comme un bohémien… Bohème du petit Poucet rêveur… etc.)
 On pourrait donc lire ces huit vers comme les prémices déjà éclos de la poésie de RIMBAUD. L’enjeuest peut-être de se dégager des contraintes d’une vie routinière et fermée, de s’ouvrir à la nature, le corpsoffert à toutes les sensations, pour atteindre à une extase mentale, presque mystique, que le jeune poèterapproche d’une extase amoureuse. En cela, la question 2 propose quelques indices. La première strophe« pourrait se lire », il faut donc tenter d’y trouver un sens plus caché ! Le reste de l’appareil didactiquen’est pas vraiment efficace dans la recherche d’indices et de production du sens, tel qu’on vient de ledéfinir. L’enchaînement des questions guide la production de sens vers une lecture anecdotique dupoème, comme un témoignage de la détermination de Rimbaud (question 1) à s’évader de sonenvironnement strict et étouffant, en même temps qu’il idéaliserait les bienfaits d’un ailleurs en« renouvelant » les thèmes de la poésie lyrique. Il ne faut pas craindre de signaler ce type de limites parrapport à la lecture qu’on propose mais offrir alors d’autres pistes de questionnement guidant vers lalecture que l’on vient de donner.
 Confronter ce sens établi à la lecture de "Aube" permet de mieux appréhender l’idée de « chemin del’idéal », en ce que la quête a progressé. L’ « Illumination » a pénétré l’écriture. « Embrasser l’aube »,c’est saisir les sensations à bras le corps et travailler l’écriture jusqu’à ce qu’elle se fonde au plus prèsavec le ressenti. Le poète s’est fait « voyant ». C’est là l’essentiel à mettre en évidence. Le « chemin » estdéjà bien parcouru, voire terminé – dans la réalité, si on se réfère à la biographie de l’auteur.
 Les éléments du réel se mêlent à l’irréel. L’erreur, grave, serait ici de parler de « registre fantastique »ou de soutenir qu’il s’agit d’un rêve, en s’appuyant sur la dernière phrase « Au réveil ». De même, laquestion 2, appelant l’identification des formes de discours, guide le lecteur vers une interprétationnarrative, voire descriptive, qu’il convient de corriger par la réponse (positive et argumentée) à la question3. Il est impératif de montrer ici qu’il s’agit d’un texte éminemment poétique, dans la richesse et lacomplexité des métaphores, d’une écriture libérée – le poème est en prose, qui touche peut-être à cetteliberté que l’enfant revendiquait dans « Sensation ». Au plan de la didactique, il serait donc intéressant demettre en place un questionnement amenant les élèves à travailler sur ces métaphores et à ressentiravant que d’expliquer.
 La question 1, qui appelle l’étude des différents plans d’énonciation dans l’avant-dernier paragraphe,pousse à mettre en évidence la complexité de sens à trouver. L’aube est personnifiée, de la première à ladernière phrase. Un rapport s’établit entre « je » et l’aube puis « L’aube et l’enfant tombèrent au bas dubois ». On s’interroge alors sur l’identité je = enfant. Dans ce cas, le réveil serait celui de l’enfant devenuhomme, tous « les voiles levés un à un ».
 Il est intéressant de noter que ces questions, établies sur une étude des faits de langue, engagent unpremier travail de construction du sens, relayées par la question 3 qui invite à entrer plus avant dansl’expression poétique. C’est alors au candidat de juger de la pertinence de ces questions et d’en proposerl’ordre, et le moment auquel il envisagerait d’y recourir.
 "Aube" peut donc être lu comme le prolongement, voire l’aboutissement de la quête engagée etreconnue dans l’écriture de "Sensation". Mais il est évident que l’idéal ici ne se limite pas – voiren’intéresse que peu – le vécu du poète. L’idéal atteint concerne ici une esthétique poétique, source futurede l’écriture surréaliste. C’est pourquoi la question 3 de l’appareil didactique devrait être exploitée enpriorité et faire sans doute l’objet de réaménagements susceptibles de guider les élèves vers un travail dereconnaissance et d’interprétation des métaphores.
 Enfin, sur ces textes poétiques, il semble plus que jamais nécessaire de travailler à partir de ce queles élèves vont apporter. La lecture analytique devra confirmer ou infirmer le ressenti des lecteurs. Leprojet didactique se devra alors de respecter – et ménager – autant que possible toutes les ouvertures àla sensibilité des apprentis lecteurs que sont les élèves.
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 En conclusion, dans un projet pédagogique, on pourrait donc concevoir ce groupement de troispoèmes comme une approche de l’évolution de l’écriture poétique, la mise en évidence de la recherched’un cheminement, et le positionner dans une progression qui pourrait, par exemple, guider les élèvesvers l’étude du mouvement surréaliste, mouvement au programme de la classe de seconde.
 III. Un texte qui figure dans des manuels de troisième et de seconde
 Pour offrir un troisième sujet, le choix du jury s’est porté sur Victor HUGO, "Souvenir de la nuit du 4",parce que les candidats de l'option collège comme ceux de l'option lycée pourront étudier cet exemple ety trouver des éléments de réflexion En effet, si le document proposé ici par un professeur a bien étéréalisé pour une classe de troisième, ce poème figure aussi dans nombre d'anthologies ou de manuels deseconde. On le retrouve également dans le sujet numéro sept des Annales 0 des sujets d’EAF,accompagné de « Commentaires et éléments de corrigés » que les candidats voudront bien relire.
 A. Le sujet
 « Dans le cadre le l'étude de la poésie engagée en classe de troisième, vous commenterez cesdocuments :
 Documents Appareils didactiquesUne reproduction en couleur dutableau de GERVEX, Souvenirde la nuit du 4,1880, Musée deSaint-Etienne.
 Un chapeau introducteur rappelant les circonstances del’événement et une reproduction d’une photographie de VictorHUGO permettant de l’identifier sur la toile.
 Une reproduction en couleur dutableau de Pierre LANGLOIS,Souvenir de la nuit du 4, 1880,Musée de Thionville.
 Quatre questions :1) Comment est mis en valeur le personnage principal ?2) Quels objets, à droite et à gauche, rappellent les
 circonstances de la mort de l’enfant ?3) Quels éléments du poème le peintre a-t-il retenus ?4) En conclusion de vos observations, quelle vous paraît être
 l’intention du peintre ?Le poème de Victor HUGO,extrait des Châtiments (1853) :« Souvenir de la nuit du 4 »,Jersey, 2 décembre 1852.
 Neuf questions sous trois rubriques :Un poète engagé :
 1) Quelles réflexions vous suggère la date d’écriture dupoème ?
 2) Comment comprenez-vous le titre du recueil dont est extraitle poème ? (faites une rapide recherche biographique)
 Un poème en deux parties :3) Comment sont séparées les deux parties du poème ?4) 1° partie : a) Comptez et identifiez les personnages.
 Identifiez « les nôtres » (vers 18) et « on » (vers 45).b) Qui parle le plus dans les paroles rapportées
 et quels types de phrases vous paraissent dominants ?Ces paroles vous paraissent-elles fidèlement transcrites ?
 5) 2° partie : A quelle question répond la deuxième partie ?Qui parle et à qui ?
 Des sentiments de douleur et de révolte :6) Deux champs lexicaux s’opposent dans la description de
 l’enfant : celui de la mort et de la blessure (vers 1-25) etcelui de la vie et du bonheur (vers 26-36). Relevez-les et
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 essayez d’interpréter cette alternance.7) Relevez quelques procédés stylistiques qui vous paraissent
 particulièrement réussis (enjambements, métaphores oucomparaisons…)
 8) Dans la deuxième partie, quel est le sentiment dominant ?9) Expliquez : « Monsieur Napoléon […] est pauvre, et même
 prince ».Document annexe : VictorHUGO, Histoire d’un crime, IV,1.
 Un court chapeau introducteur rappelant les dates d’écriture et depublication.
 En vous fondant sur l'étude précise du poème et de l'iconographie, vous proposerez uneanalyse des appareils didactiques. Vous direz quelle exploitation vous en feriez avec des élèves. »
 Ce sujet n'est pas très long : l'extrait d'Histoire d'un crime, en prose, donné en annexe, est facile à lireet n'a aucun appareil didactique, hormis une introduction. Le sujet stipule bien que seules l'étude précisedu poème, des documents iconographiques et l'analyse des appareils didactiques sont attendues, ce quine dispense pas le candidat de la lecture de ce texte annexe mais ne demande pas un grand travailsupplémentaire ; il n’est pas question non plus de faire un commentaire comparé des deux textes, commele suggèrent par exemple les Annales 0. Il sera cependant possible de créer quelques liens, ne serait-ceque pour mettre en évidence les objectifs et l’intérêt de ces deux versions d’un même fait.
 B. Lire et situer les textes et les tableaux
 Les deux textes (poème et prose), comme les deux tableaux, "racontent" la mort du petit Boursier,sept ans et demi, lors d'une fusillade, le 4 décembre 1851, pendant l'insurrection qui a suivi le coup d'Etatdu 2 décembre fomenté par Louis-Napoléon Bonaparte. Un an plus tard, jour pour jour après le coupd’Etat, l’empire a été rétabli (par senatus consulte et plébiscite). Toutes ces circonstances sont donnéespar les chapeaux introducteurs et les dictionnaires qu'il est possible de consulter dans la salle depréparation.
 Histoire d'un crime a été commencée dès les premiers jours d’exil, mais HUGO ne terminera et nepubliera l’ensemble que bien plus tard en 1877-78. Le chapitre qui raconte la mort de l’enfant a été écritvers la fin de la rédaction, comme le signale HUGO lui-même (« J’ai raconté ailleurs cette chosetragique »), citant en note Châtiments. Le chapeau introducteur, ici aussi, apporte ces précisions..
 Le poème "Souvenir de la nuit du 4" est daté par HUGO : "Jersey, 2 décembre 1852", soit le jour durétablissement de l'Empire : la confrontation des dates donne déjà une des clés du texte : HUGO a écrit lamort de l'enfant un an, jour pour jour, après le coup d'état et le jour-même de la proclamation de l'Empire :triste anniversaire pour un "Napoléon-le-Petit" qui a sur les mains le sang des humbles. Si le candidat neconnaît pas bien Les Châtiments, ou même la biographie du poète, il doit, là-aussi, s'aider desdictionnaires (question 2).
 Les deux tableaux, celui de Pierre LANGLOIS (musée de Thionville), et celui d’Henri GERVEX(musée de Saint-Etienne ; GERVEX est né en 1852…), tous deux datés de 1880, s'inspirent nettement dupoème et rendent hommage à l'écrivain qui est présent dans les deux cas sur la toile. Les peintresdonnent tous deux au poète le rôle de celui qui "voit" au-delà des faits. H. GERVEX en fait même le seulpersonnage ostensiblement tourné vers le spectateur, dont le regard n'observe donc pas la scène maissuit une ligne de fuite hors de la toile : l’identification est facile en observant la reproduction de laphotographie tellement ressemblante au personnage de la toile qu'on peut penser que le peintre s'en estinspiré.
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 C. Analyser et trouver une problématique
 On peut construire un tableau comparatif pour analyser les toiles :
 H. GERVEX P. LANGLOISLes plans : Au premier plan : trois
 personnages : celui à la chemisedéchirée qui est le seul en action (ildéshabille l’enfant), l’enfant dont lebas du corps repose sur la table et lagrand-mère, seul personnage assissur un fauteuil et dont le corps estdans l’ombre (on ne distingue bienque sa tête et ses mains dont l’unetient une main de l’enfant). Au sol : unvêtement. Le corps de l’enfant estsoutenu par le personnage centraldont la tête penchée est juste au-dessus de la sienne et fait ainsi latransition entre les deux premiersplans.
 Au second plan, quatre témoins,figés, dont Hugo. Le personnagecentral déjà cité est peut être lemédecin dont il est question dansHistoire d'un crime. Il tient l'enfant etexamine sa blessure.
 L’arrière-plan : Très sombre. Ondistingue à gauche l'ouverture d'uneporte sur la rue. Un insurgé tient laporte d'une main et un sabre del'autre. Au centre et à droite, unegrande armoire de teinte foncée.
 Au premier plan : l’enfant sur les genouxde la vieille femme. Dans l’angle inférieur droitde la toile : quelques livres (de classe, ceux del’enfant) sont empilés.
 Au second plan : Seules se détachent lestêtes des quatre "insurgés" (trois sontlégèrement de trois-quarts, celle du"combattant" qui tient la baïonnette de profil).
 Tous les personnages sont figés.
 L’arrière-plan : très sombre. Une légèredifférence de teinte marque pratiquement lemilieu du bord supérieur de la toile.
 La lumière : Un ovale de lumière dansl’obscurité du logis correspond auhalo de la lampe tenue par lepersonnage de droite. Les cheveuxblonds de l’enfant et son torse captentdirectement cette lumière.
 L’encadrement de la portedélimite une zone transitoire de clair-obscur : la nuit tombe sur la rue.
 La lumière vient du tiers supérieur gauchede la toile et s'accroche sur le col ouvert du"combattant", avant de s’attarder sur la coiffeet le front de la vieille femme, puis sur le torsedu garçonnet. La pâleur du corps et de lachemise déchirée sur laquelle il reposeconstituent la tache de lumière la plusimportante du tableau.
 A un degré moindre, les fronts desdeuxième et quatrième personnages enpartant de la gauche sont éclairés. Letroisième personnage, un peu en retrait, estplus sombre.
 Les lignes : L’enfant : Sa tête est à peu prèsau centre du tableau et de l'ovaleformé par la lumière de la lampe. Trèsexactement, les diagonales de la toilepassent par les deux mains qui
 L’enfant : Il est décalé vers le bas et versla droite, sur les genoux de l'aïeule, juste au-dessus du tiers inférieur de la toile. Sonattitude est figée dans une rigidité cadavériquesoulignée par l'angle presque droit du visage
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 soutiennent le corps et par le bas descôtes que l'on remarque ainsi(cadavre d'un enfant maigre etpitoyable). La tête baissée, lesépaules, les coudes, les poignetsrappellent la forme d'un hexagone (lesangles s'inscrivent dans un cercle).
 La grand-mère : Elle se trouvesur le bord du cercle de lumière,comme tous les autres personnages.
 Les autres personnages : Ilssont sur la périphérie de l'ovale delumière qui passe par toutes les têtesexcepté celle du personnage quidéshabille l'enfant. Pour ce dernier, laligne ovale passe par le milieu dutorse et le coude. Tous regardentl'enfant, sauf le poète qui sembleregarder le spectateur hors champ.
 Le fond : La ligne de la cornichede l’armoire prolonge l'imposte de laporte (on y distingue des pots). Cetteligne et le montant gauche de la portere-découpent la partie de la pièce oùse tient le groupe. Les maisons de larue vues à travers la porte créent uneligne de fuite vers l’extérieur du logis(opposée au regard de V. HUGO).
 et du tronc.L'angle des genoux se trouve à
 l'intersection du tiers horizontal inférieur et dutiers vertical gauche de la toile.
 La grand-mère :Le sommet de la coiffe de la vieille femme
 se trouve à l'intersection du tiers supérieurhorizontal de la toile (matérialisé par le rebordde la cheminée) et du tiers droit vertical (quipasse par la main abandonnée de l'enfant).Cette tête s'inscrit dans un triangle à peu prèséquilatéral dont la base est délimitée par lecoude droit de l'aïeule, le corps de l'enfant, (àhauteur du devant du cou et de la base arrièredes cheveux) et le bord droit de la toile (à lahauteur du poignet gauche de la vieillefemme). Le côté gauche du triangle suit le brasdroit de la grand-mère, le côté droit son indexgauche et le rebord de sa coiffe.
 Les autres personnages : Les quatretêtes (dont HUGO) des quatre "insurgés" sontdisposées sur un grand triangle dans le tierssupérieur du tableau. Ce triangle estmatérialisé à droite et à gauche par les lignesinférieures de deux bras : celui qui repose surla cheminée et de celui du "combattant" quitient une baïonnette rappelant l'insurrection).Son sommet croise le bord de supérieur de latoile en sa moitié, sa base passe exactementpar le tiers horizontal supérieur du tableau,matérialisée par le linteau de la cheminée et lapointe du col du "combattant".
 La baïonnette forme, avec le bord gauchede la toile, un angle d'environ vingt degrés,ouvert vers le bas et passant par le pied del'enfant.
 La ligne de force du tableau met en valeuret aligne trois "regards", du haut vers le bas etde l'intérieur du logis vers le spectateur : ellepart du milieu du haut de la toile (ou, ce quirevient à peu près au même, du point dedémarcation des couleurs du fond), passe parles yeux baissés (peut-être même clos ?) dutroisième personnage en partant de la gauche,traverse le visage de la grand-mère quiregarde à son tour les yeux fermés à toutjamais de l'enfant. Cette ligne finit sa coursepar la manche de la chemise.
 Ce tableau comparatif permet de formuler quelques remarques :
 Dans les deux cas, le contraste ombre / lumière est évident (cf « Nox » / « Lux »). Il concentre leregard du spectateur, d'abord sur la pâleur de l'enfant, puis sur sa grand-mère et les autres personnages.
 Il permet aussi de mettre en évidence deux « styles » de peinture :
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 Le tableau de GERVEX semble le plus facile à interpréter. Aucune question du manuel ne guide sonobservation. Il n'a, dans ce corpus, qu'une fonction illustrative. Et, certes, il ressemble beaucoup à unephotographie par le souci des détails et la composition. Classé dans les « réalistes académiques »,influencé par l’art photographique naissant, GERVEX peint avec minutie. Zola, pourtant en général boncritique d’art, n’aimait guère cette toile. Il écrit à propos du Salon de 1880 : « J’avoue aimer beaucoupmoins son tableau de cette année « Souvenir de la nuit du 4 », un sujet emprunté à la pièce de vers oùVictor Hugo raconte le meurtre d’un enfant, lors du coup d’Etat de décembre 1851. L’enfant, mort, a étérapporté chez sa mère, stupide de douleur : un médecin l’a déshabillé et l’examine*, pendant queplusieurs personnes, des émeutiers et des bourgeois, occupent le fond du tableau. Est-ce le côtémélodramatique qui me déplaît ? Je ne sais. Puis, la peinture me paraît sourde. M. Gervex n’en reste pasmoins, avec M. Bastie-Lepage, à la tête du groupe des artistes qui se sont détachés de l’Ecole pour venirau naturalisme ».
 *ce détail est donné par le texte en prose.
 On peut se demander si « le côté mélodramatique » qui déplaît à Zola ne cache pas ici un aspect plussymbolique, interprétation par l’artiste de la « réalité » : un élève peut remarquer facilement que toutesles lignes sont courbes, sauf le rectangle de la porte. Le peintre a saisi le moment où l'on apporte lecadavre et où on le déshabille dans le cercle familial, le cercle des amis, le cercle de ceux qui partagentles mêmes idées, dans le halo de la lumière artificielle et crue d'une lampe. On ne peut observer cetableau sans entendre résonner les vers du poète :
 "Le logis était propre, humble, paisible, honnête ; […]Nous le déshabillions en silence. Sa bouche,Pâle s'ouvrait ; la mort noyait son œil farouche ;Ses bras pendants semblaient demander des appuis. […]L'aïeule regardait déshabiller l'enfant,Disant : - Comme il est blanc ! approchez donc la lampe."
 Au dehors, la nuit tombe. Elle représente la mort qui vient d'entrer dans ce foyer dont on n'a pasencore refermé la porte. Le personnage en arrière-plan, dont une main tient la porte et l'autre, versl'extérieur, brandit un sabre, est sur le seuil, lieu à la fois physique et symbolique : transition entre ledehors et le dedans, la rue des combats et le silence du logis, la vie et la mort. Tous les témoins réunisautour de l'ovale de la table, dont on ne voit que la surface, observent l'enfant, stupéfiés par l’horreur.Leurs regards convergent. Seul, HUGO perçoit, plus tôt sans doute que les autres qui sont encore dansl'action, la dimension tragique de ce qui vient de se passer. C'est pour cela que son regard douloureux seperd hors de la toile et nous prend à témoin.
 La peinture de LANGLOIS est plus sobre et plus complexe à la fois : deux plans, la grand-mère etl'enfant au premier, les témoins au second. Pas d'arrière-plan. Ce sont les angles qui dominent et ilss'imbriquent savamment pour mettre en évidence le groupe de l'aïeule et du petit garçon. La première desquestions qui présente ce tableau oriente les recherches dans ce sens. La question 2 fait remarquer labaïonnette et le paquet de livres de classe. La troisième renvoie vers le texte (éléments du poèmeretenus), à un moment différent du premier tableau :
 "Et quand ce fut fini, le prit sur ses genoux. […]L'aïeule cependant l'approchait du foyer,Comme pour réchauffer ses membres déjà roides.Hélas ! ce que la mort touche de ses mains froidesNe se réchauffe plus aux foyers d'ici-bas !Elle pencha la tête […]…"
 La dernière des questions de cette lecture d'image suggère de réfléchir au rôle du peintre. Cettequestion est ambiguë. Si on reste dans un premier niveau, le peintre est un témoin. Il "met en scène" letexte et rend hommage à ses acteurs. Mais par le choix d’une composition triangulaire, il donne aussi une
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 dimension religieuse au tableau : le groupe du premier plan évoque de toute évidence une pietà. Toutesles lignes du corps de l'enfant et le drapé de la chemise-linceul suggèrent l'image du Christ sur les genouxde sa mère. Cette humble pietà est protégée par les personnages du second plan dont les yeux presqueclos traduisent le recueillement et la méditation. Seul, le visage de l'enfant est tourné vers la source durayon de lumière qui traverse le tableau, source divine (?) qui répand la quiétude sur ses traits. Cettedimension métaphysique était, nous semble-t-il, absente de la peinture de GERVEX.
 La question de didactique qui découle de ces remarques est la suivante : jusqu'où veut-on (ou peut-on) aller avec des élèves de troisième ? Comme, par ailleurs, on ne pourra pas analyser avec eux lesdeux tableaux (moments et visées différents), il faudra bien en choisir un et argumenter ce choix.
 Tournons-nous maintenant plus précisément vers les textes.
 Histoire d'un crime, texte autobiographique, donne des détails sur les lieux, les protagonistes : lavoisine et le médecin qui habite l'immeuble, les noms ou les initiales des témoins (E.P., Bancel etVersigny, le poète lui-même) et rapporte des bribes de paroles avec une relative fidélité, du moins peut-onle penser en comparant par exemple celles de l’aïeule à la version en alexandrins (question 4b). Cesprécisions font, ou veulent faire, de la version en prose un témoignage historique, mais ce témoignagen’en est pas moins habilement composé (voir le commentaire des Annales 0 ) et tout aussi bouleversantque le poème (les traces de sang sur les lèvres d’HUGO).
 Le poème, écrit symboliquement à une date anniversaire, nous l'avons déjà signalé (question 1),développe, transpose, transfigure la scène. Il est long et difficile pour un élève de troisième même s’il estun excellent exemple de poésie engagée. La problématique est donc la suivante : ce poème présente uneremarquable unité. Doit-on et peut-on le donner en entier ? La réponse à cette première problématiquesemble être affirmative : si on enlève le début, on perd les premiers vers auxquels les trois derniers fontécho et une partie du pathétique de la scène. Si on enlève la satire politique, le poème perd une grandepartie de sa dimension « engagée ».
 Ce choix étant fait, une deuxième question surgit : il n’est pas possible d’analyser ces soixante versen une heure avec des élèves de collège. Or, nous savons tous que le retour sur un même texte, dansune heure de cours postérieure parfois de plusieurs jours à la première, permet rarement de retrouver laferveur de la première « communion » avec le texte. Il faudra donc opérer des choix dans les axes detravail, dans les tranches horaires, et organiser deux (ou trois maximum) séances avec des objectifs etdes supports variés. A ce propos, le texte en prose et/ou l’analyse d’un tableau peuvent être utiles : lirel’extrait d’Histoire d’un crime (littéralement, mais sans s’appesantir) ou/et analyser d’abord l’un destableaux (message visuel plus accessible que le poème) peuvent permettre de mettre en placel’ « anecdote » à retenir : le contexte historique, les circonstances, les protagonistes, le déroulement desfaits. La lecture de « Souvenir de la nuit du 4 » ainsi préparée, devient alors plus facile dans le cadred’une heure suivante puisque l’élève connaît l’événement raconté. Deux ou trois « entrées » bien choisiespeuvent l’aider maintenant à saisir l’essentiel et la spécificité du poème, peut-être à partir d’une questiontoute simple à se poser : qu’est-ce qui, aujourd’hui, à la lecture de ce texte particulièrement poignant,touche encore les adolescents de nos classes ?
 Pour trouver quelques éléments de réponse, on ne pourra sans doute pas éviter d’observerl’énonciation et son rôle dans la composition du poème :
 - La question 3 souligne les deux parties du poème séparées par un distique et l'articulation entre cesdeux parties : la première partie, le "récit", est rétrospective, dans un système temporel au passé ; ladeuxième partie est la réponse directe de l’auteur-narrateur à la question de l'aïeule (questions 5),mais décalée dans le temps : "Vous ne compreniez point, mère, la politique", au moment del’écriture, au présent de l'énonciation (« Monsieur Napoléon […] est pauvre et même prince… »).
 - Comme dans Histoire d'un crime, le récit est à la première personne (auteur = narrateur =personnage) : le lecteur s’associe à ce narrateur impliqué dans les événements racontés, d’autantplus qu’il est directement interpellé (vers 10). Mais le "je" se fond aussi dans le "nous" du vers 5 et les
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 "on" des vers 3 et 16. Le poème acquiert ainsi une portée plus générale. On relèvera également lesapostrophes de la grand-mère qui, d’abord destinées au poète-témoin et à ses amis, atteignent lelecteur par ricochet : « Monsieur » (vers 27, 29, 36), « vous autres » (vers 43).
 - La scène est décrite le plus souvent à la troisième personne, ce qui permet une certaine distanciation,mais accentue son côté effroyable, comme si le lecteur regardait un tableau (c’est le moment derappeler le lien avec le tableau étudié précédemment, et, si tel est le cas, de faire rechercher à quellepartie du poème a fait allusion le peintre). Néanmoins, régulièrement, le "je" et ses substitutsreviennent discrètement au premier plan. Il ne faudra pas non plus oublier de repérer les parolesrapportées (celles de l’aïeule notamment, question 4b).
 On peut essayer d’observer dans un tableau comment se « tissent » ces alternances :
 Récit à la3ème personne
 Paroles rapportées Interventions directes du "je"
 Vers 1 à 4"Nous le déshabillions en silence" vers 5
 Vers 6 à 9Vers 10 : Interpellation directe du lecteur : "Avez-
 vous vu saigner la mûre dans les haies ? "Vers 11 à 17 Vers 13 et 14 (l'aïeule)
 Vers 18 "Il fautensevelir l’enfant »
 Vers 18 "dirent les nôtres"Vers 19 "Et l'on prit un drap blanc…"
 Vers 20 à 21Vers 22 et 23 : Présents de vérité générale
 "Hélas ! ce que la mort.. »Vers 24 à 46 Vers 26 à 39 (l'aïeule)
 Vers 42 à 46 (l'aïeule)Vers 47 et 48 "Nous nous taisions…"Vers 49 à 60 : réponse au présent d'énonciation :
 « Vous ne compreniez point, mère, la politique… »
 Il est également intéressant d'observer comment les descriptions s'insèrent dans cette trame pouraccentuer le côté « réaliste » de la scène : exemple, vers 2 à 5 : le logis (similitudes avec le début desPauvres Gens) ; mais aussi comment, dès la fin du vers 5, dès que commence la description de l’enfant,l’émotion et le pathétique s’installent : rejet de « Pâle » au vers 6, métaphore de la mûre qui saigne auvers 10, le crâne ouvert « comme un bois qui se fend » au vers 11 (question 7), mais aussi contraste avecle portrait « vivant » d’un enfant heureux à travers les paroles de la grand-mère (vers 28 à 36, champslexicaux de la vie et du bonheur qui s’opposent à ceux de la souffrance et de la mort : question 6).
 Les élèves seront également et vraisemblablement sensibles à la souffrance de la grand-mère,exprimée d’abord par des gestes simples : les pleurs, le regard, la tentative de réchauffer le cadavre prèsdu feu ou en prenant les pieds dans ses mains, puis par la montée, dans ses paroles, du désespoir et dela révolte qui, nonobstant l’expression d’un solide bon sens populaire (« Moi je suis vieille, il est toutsimple que je parte » vers 37, ou encore « Que vais-je devenir à présent toute seule ? » vers 42) n’enconstituent pas moins un implacable réquisitoire contre l’oppresseur :
 « …Est-ce qu’on va se mettreA tuer les enfants maintenant ? Ah ! mon Dieu !On est donc des brigands !... »
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 C’est surtout la satire politique dans la dernière partie qui sera sans doute la plus difficile à étudieravec des élèves de troisième :
 - l’ironie grinçante qui développe le simple « oui » de la version en prose :« - C’est donc ça le gouvernement !- Oui, lui dis-je. »
 - les allusions au programme politique napoléonien (« la famille, l’église et la société », vers 55 avecsa diérèse) démenti par la cruauté de la réalité : si on repense au sujet de grammaire sur opposition etconcession, on a ici deux beaux exemples : un exemple d’opposition (« Monsieur Napoléon […] estpauvre, et même prince » vers 51, question 9) et un exemple du lien de cause / conséquence qui entraînedes conséquences aberrantes (« C’est pour cela qu’il faut que les vieilles grands-mères… » vers 58) :en conservant le lien logique exprimant la cause, HUGO souligne l’horreur de la concession.
 Difficile, aussi, sera la mise en évidence de la dimension religieuse du poème. Les allusions discrètes(le rameau de buis, « Dieu », « mon Dieu », « bon et doux comme un Jésus »), tout comme la descriptionde l’enfant défunt sur les genoux de sa grand-mère suggèrent l’image de la pietà. Il n’est pas sûr quebeaucoup de nos élèves aient les références picturales ou sculpturales nécessaires pour cetteidentification. L’observation du tableau de LANGLOIS, qui intègre parfaitement cette dimension religieuse,pourrait alors prolonger l’analyse du texte et permettre d’introduire d’autres œuvres d’art. Il ne serait pasinopportun, non plus, de parler des Châtiments en proposant par exemple la lithographie d’HonoréDAUMIER publiée dans le Charivari du 16 novembre 1870 : comment les Châtiments ont foudroyé l’aigleimpérial. On pourrait aussi lire la conclusion d’Histoire d’un crime, paragraphe 8, à propos de la bataille deSedan :
 « Cela s’était fait de haut, avec l’autorité terrible du destin. […] Et dans cette ombre formidable, ô toi,l’Invisible ! je te voyais. » Et plus loin, paragraphe 11 : « Ce qui s’est noué le 2 décembre 1851 s’estdénoué le 2 septembre 1870 : le carnage du boulevard Montmartre et la capitulation de Sedan sont, nousy insistons, les deux parties d’un syllogisme : la logique et la justice ont la même balance ; il était danscette destinée funeste de commencer par un drapeau noir, le massacre, et de finir par un drapeau blanc,le déshonneur ».
 Conclusion :
 Ce dossier pose bien un réel problème didactique : comment aborder, sans le mutiler, mais sans trople survoler non plus, un texte long et plutôt difficile qui permet néanmoins, en fin de collège, une réflexionintéressante sur la poésie engagée. L’approche proposée par le document était tout à fait exploitable : aufil de l’analyse, la plupart de ses questions ont été reprises, même s’il a fallu en modifier l’ordre, opérercertains regroupements, préciser ou développer certains aspects. La phase personnelle d’adaptation desdocuments à la classe n’est donc pas ici d’inclure le texte dans une séquence sur la poésie engagée, oude tout refaire, mais plutôt d’adapter la démarche d’un document à la réalité d’une classe detroisième.
 Pour ce sujet, comme pour les précédents, il n’existe pas de réponse « toute faite ». L’analyse destableaux et l’usage qu’on peut choisir d’en faire induisent différentes manières d’aborder le texte. L’extraitdonné en annexe peut tout aussi bien permettre la mise en évidence des « événements » de la tramenarrative ou des procédés d’écriture. Comme toujours, quels que soient les choix du professeur, ils serontfrustrants et ignoreront certains aspects du texte, surtout quand le support est aussi riche. Il suffit de lesjustifier.
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 Conclusion générale
 Ce rapport arrive à son terme. Le jury voudrait cependant donner encore quelques conseils en guised’encouragement.
 De même qu’un bon professeur est celui qui, en préparant son cours, revoit toutes les notions en jeu,prévoit quelques réactions d’élèves, anticipe quelques difficultés, mais qui, une fois devant sa classe,utilise ce que font, savent, remarquent les élèves et réorganise spontanément sa préparation initiale enfonction des besoins, de même un bon candidat est celui qui a révisé, réfléchi, fait des simulations, maisqui, le jour du concours, s’adapte au sujet, lit ses documents d’un œil neuf, analyse minutieusement lestextes, s’interroge sur les choix et la pertinence des appareils didactiques, puis fait ses propres choix, leslégitime et les propose au jury.
 Il n’y a donc pas de « formules magiques » ou de « séquences idéales » ou de « cadres pré-construits » : il n’y a que des textes et des documents qui méritent qu’on les observe de près parce qu’ilsont été choisis pour les problèmes qu’ils soulèvent ou l’intérêt qu’ils peuvent présenter pour une classedonnée. Tous les candidats devraient pouvoir réussir à les analyser.
 Quant à l’entretien, il permet souvent de reprendre, de réorganiser, de préciser. Les questions du juryvont toujours, a priori, dans ce sens. Au candidat de se mettre dans une véritable situation de dialogue enécoutant les remarques et les questions, en se disant qu’il a encore beaucoup à gagner en faisant preuved’une réflexion honnête sur des sujets qui concernent tous l’exercice de sa profession dans sa discipline.
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